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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registration 
of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it does 
not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un traité 
ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté par 
un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Washington, le 21 août 1996 

Monsieur le Secrétaire d’État, 
J’ai l’honneur de me référer aux récentes consultations sur l’Accord entre les États-Unis 

d’Amérique et le Japon relatif aux transports aériens civils, signé à Tokyo le 11 août 1952, tel que 
modifié (ci-après « l’Accord »), et au Mémorandum d’accord signé le 16 avril 1996, qui figure ci-
joint. 

J’ai également l’honneur de vous faire savoir que le Gouvernement japonais a donné son 
agrément aux dispositions dudit Mémorandum d’accord et je vous confirme que le tableau des 
routes annexé à l’Accord sera modifié en conséquence. 

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire connaître si ces dispositions recueillent 
également l’agrément du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

Dans l’affirmative, je propose que la présente note et votre réponse constituent un accord sur 
la question entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Secrétaire d’État, les assurances de 
ma très haute considération. 

KUNIHIKO SAITO 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire  

du Japon auprès des États-Unis d’Amérique 
 

 
 
Son Excellence M. Warren M. Christopher 
Secrétaire d’État des États-Unis d’Amérique
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MÉMORANDUM D’ACCORD 

Le Ministère japonais des transports, d’une part, et le Département d’État et le Département 
des transports des États-Unis d’Amérique, d’autre part, ont adopté les dispositions ci-après, qui 
constituent soit des arrangements relatifs aux services tout cargo exploités par leurs entreprises de 
transport aérien respectives en application de l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et le Japon 
relatif aux transports aériens civils, signé à Tokyo le 11 août 1952, tel que modifié (ci-après 
« l’Accord »), soit d’autres accords ou arrangements relatifs à l’Accord, soit encore des 
modifications apportées au tableau annexé à l’Accord. 

Avant l’entrée en vigueur du présent Mémorandum d’accord (ci-après le « présent 
Mémorandum d’accord »), le Ministère japonais des transports et le Département des transports 
des États-Unis pourront prendre les mesures nécessaires pour en appliquer les dispositions. 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur par échange de notes diplomatiques 
entre le Gouvernement japonais et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

I. SERVICES TOUT CARGO 

A. Services tout cargo japonais 

1. Japan Airlines 

a) La compagnie Japan Airlines (ci-après « JAL ») a le droit d’exploiter des services tout 
cargo à partir de tout point situé au Japon. 

b) En plus des points aux États-Unis qu’elle peut desservir avant la date de signature du 
présent Mémorandum d’accord, la compagnie JAL peut exploiter des services tout cargo vers trois 
points supplémentaires aux États-Unis. Le Gouvernement japonais peut librement choisir ou 
modifier ces points, en en avisant le Gouvernement des États-Unis 60 jours à l’avance. 

c) Les restrictions de fréquences concernant les services tout cargo exploités par la 
compagnie JAL en application du paragraphe 2 de la section B du titre II et du titre III du 
Mémorandum d’accord du 6 novembre 1989 (ci-après le « Mémorandum d’accord de 1989 ») et 
du paragraphe 2 du compte rendu des consultations du 21 juillet 1995 (ci-après le « Compte rendu 
de 1995 ») ne s’appliquent plus à ces services. 

d) La compagnie JAL peut coterminaliser tous les points qu’elle peut desservir aux 
États-Unis. 

e) La compagnie JAL peut exploiter des services tout cargo vers un ou plusieurs points au-
delà des points qu’elle peut desservir aux États-Unis (à l’exception des trois points 
supplémentaires auxquels il est fait référence à l’alinéa b) ci-dessus). 

f) La compagnie JAL peut exploiter des services tout cargo vers un ou plusieurs points au-
delà d’un des trois points supplémentaires auxquels il est fait référence à l’alinéa b) ci-dessus, 
mais sans bénéficier des droits de trafic local entre ledit point aux États-Unis et le ou les points au-
delà. Le Gouvernement japonais peut librement choisir le point aux États-Unis, en en avisant le 
Gouvernement des États-Unis 60 jours à l’avance, mais ne peut pas le modifier. 
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2. Nippon Cargo Airlines 

a) La compagnie Nippon Cargo Airlines (ci-après « NCA ») peut exploiter des services tout 
cargo à partir de tout point au Japon. 

b) La compagnie NCA peut répartir les fréquences qu’elle peut exploiter en application du 
Mémorandum d’accord du 30 avril 1985 (ci-après le « Mémorandum d’accord de 1985 »), du 
Mémorandum d’accord de 1989 et du Compte rendu de 1995 entre chacun des quatre points aux 
États-Unis qu’elle peut desservir en application du Mémorandum d’accord de 1985, du 
Mémorandum d’accord de 1989 et du Compte rendu de 1995. Tous ces points peuvent être 
coterminalisés. 

c) En plus des points aux États-Unis qu’elle peut desservir avant la date de signature du 
présent Mémorandum d’accord, la compagnie NCA peut exploiter des services tout cargo vers 
trois points supplémentaires aux États-Unis. Le Gouvernement japonais peut librement choisir ou 
modifier ces trois points, en en avisant le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 60 jours à 
l’avance. 

d) En plus des fréquences mentionnées à l’alinéa b) ci-dessus, la compagnie NCA peut 
exploiter 18 fréquences tout cargo hebdomadaires supplémentaires. Ces 18 fréquences peuvent 
utiliser comme coterminaux les sept points que la compagnie NCA peut desservir aux États-Unis. 

e) La compagnie NCA peut exploiter six fréquences tout cargo hebdomadaires vers un point 
au-delà de tout point qu’elle peut desservir aux États-Unis avec tous les droits de trafic, et 12 
fréquences tout cargo hebdomadaires vers un autre (ou le même) point au-delà de chacun des 
points qu’elle peut desservir aux États-Unis, sans droits de trafic local entre le point aux États-
Unis et le point au-delà. Le Gouvernement japonais peut librement choisir ou modifier les points 
au-delà, en en avisant le Gouvernement des États-Unis 60 jours à l’avance. 

3. Nouvel arrivant japonais 

Le Gouvernement japonais peut désigner une entreprise de transport aérien n’exploitant pas 
de services réguliers mixtes ou tout cargo entre le Japon et les États-Unis à la date de signature du 
présent Mémorandum d’accord pour exploiter des services tout cargo entre un ou plusieurs points 
au Japon et un des points aux États-Unis que la compagnie NCA peut desservir. Le nouvel arrivant 
peut utiliser jusqu’à six des fréquences hebdomadaires disponibles que la compagnie NCA 
n’utilise pas. Le Gouvernement japonais peut librement choisir ou modifier le point aux États-
Unis, en en avisant le Gouvernement des États-Unis 60 jours à l’avance. 

B. Services tout cargo des États-Unis 

1. Entreprises de transport aérien titulaires des États-Unis 

a) Federal Express, Northwest Airlines et United Airlines, ou toute autre entreprise de 
transport aérien désignée par le Gouvernement des États-Unis pour les remplacer conformément à 
l’Accord (ci-après les « entreprises titulaires des États-Unis ») peuvent exploiter des services tout 
cargo depuis tout point situé aux États-Unis. 

b) En plus des points au Japon vers lesquels les entreprises titulaires des États-Unis peuvent 
exploiter des services tout cargo avant la date de signature du présent Mémorandum d’accord (à 
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l’exception des points auxquels il est fait référence au paragraphe 2 de la section A du titre II du 
Mémorandum d’accord de 1989), le Gouvernement des États-Unis peut choisir trois points 
supplémentaires au Japon vers lesquels les entreprises titulaires des États-Unis peuvent exploiter 
des services tout cargo (qui peuvent comprendre un ou plusieurs des points mentionnés au 
paragraphe 2 de la section A du titre II du Mémorandum d’accord de 1989). Ces points peuvent 
être coterminalisés avec les autres points que ces entreprises peuvent desservir au Japon. Le 
Gouvernement des États-Unis peut librement choisir ou modifier les points, en en avisant le 
Gouvernement japonais 60 jours à l’avance. 

c) Si l’un des points choisis à l’alinéa b) ci-dessus est Sapporo, les entreprises titulaires des 
États-Unis peuvent exploiter des services tout cargo vers un ou plusieurs points au-delà de 
Sapporo, mais sans bénéficier des droits de trafic local entre Sapporo et le ou les points au-delà. 

2. Entreprise de transport aérien de marchandises des États-Unis désignée conformément au 
Mémorandum d’accord de 1989 

a) United Parcel Service, ou toute autre entreprise désignée par le Gouvernement des États-
Unis à la place de United Parcel Service conformément à l’Accord (ci-après « l’entreprise 
désignée conformément au Mémorandum d’accord de 1989 ») peut exploiter des services tout 
cargo depuis tout point aux États-Unis. 

b) En plus du point au Japon et des fréquences disponibles en application du Mémorandum 
d’accord de 1989, l’entreprise désignée conformément au Mémorandum d’accord de 1989 peut 
exploiter jusqu’à 12 fréquences tout cargo vers Osaka par semaine : six peuvent avoir pour 
destination un point au-delà d’Osaka avec tous les droits de trafic et six autres peuvent avoir pour 
destination un autre point (ou le même point) au-delà d’Osaka, mais sans bénéficier des droits de 
trafic local entre Osaka et le point au-delà. Le Gouvernement des États-Unis peut librement choisir 
ou modifier les points, en en avisant le Gouvernement japonais 60 jours à l’avance. 

c) L’entreprise désignée conformément au Mémorandum d’accord de 1989 peut utiliser 
comme coterminaux tous les points qu’elle dessert au Japon, pour autant que le nombre de 
fréquences hebdomadaires vers le point au Japon ne soit pas supérieur au nombre autorisé par le 
Mémorandum d’accord de 1989 et que pas plus de 12 fréquences hebdomadaires ne desservent 
Osaka, même si les points desservis sont coterminalisés. 

3. Nouvel arrivant des États-Unis 

Le Gouvernement des États-Unis peut désigner une entreprise de transport aérien n’exploitant 
pas de services réguliers mixtes ou tout cargo entre les États-Unis et le Japon à la date de signature 
du présent Mémorandum d’accord pour exploiter des services tout cargo à raison de six fréquences 
hebdomadaires entre un ou plusieurs points aux États-Unis, et un point au Japon autre que Tokyo 
et un point au-delà, sans droits de trafic local entre le point au Japon et le point au-delà. Le 
Gouvernement des États-Unis peut librement choisir le point au Japon et le point au-delà, en en 
avisant le Gouvernement japonais 60 jours à l’avance. 

C. Services tout cargo du Japon et des États-Unis 

1. Aux fins des restrictions de fréquence des services tout cargo prévues dans le 
Mémorandum d’accord de 1985, le Mémorandum d’accord de 1989, le Compte rendu de 1995 et 
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le présent Mémorandum d’accord, une fréquence désigne un vol tout cargo en provenance de l’un 
des deux pays à destination de l’autre pays et un vol retour dans l’autre sens, indépendamment du 
nombre d’escales faites dans l’un ou l’autre des pays et que le vol se dirige ou non vers un autre 
pays. Si une entreprise n’effectue pas de vol retour, le vol aller sera comptabilisé comme une 
fréquence. 

2. Pour ce qui est des services tout cargo à destination des points au-delà auxquels il est fait 
référence à l’alinéa e) du paragraphe 2 de la section A du titre I et à l’alinéa b) du paragraphe 2 de 
la section B du titre I ci-dessus, les deux points au-delà peuvent être desservis par un seul vol. 
Cependant, nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de la section C du titre I ci-dessus, si un 
seul vol dessert ces deux points, chacun des deux points au-delà est comptabilisé au titre des 
restrictions de fréquence des vols à destination des points au-delà mentionnées aux paragraphes 
susmentionnés. 

3. Les dispositions suivantes s’appliquent à toutes les fréquences tout cargo exploitées par 
les compagnies JAL et NCA : 

a) Nonobstant les dispositions de l’alinéa c) du paragraphe 1 de la section A du titre I ci-
dessus : 1) si la compagnie JAL n’exploite pas plus de quatre fréquences tout cargo 
hebdomadaires vers Chicago, toutes ses fréquences tout cargo vers Chicago seront décomptées du 
nombre de fréquences autorisées au titre III du Mémorandum d’accord de 1989 (ci-après le 
« nombre de fréquences accordé au Japon en 1989 »); 2) si la compagnie JAL exploite plus de 
quatre fréquences tout cargo hebdomadaires vers Chicago, quatre de ces fréquences seront 
décomptées du nombre de fréquences accordé au Japon en 1989. 

b) Si la compagnie NCA n’exploite pas plus de quatre fréquences tout cargo hebdomadaires 
vers Chicago, toutes ses fréquences tout cargo vers Chicago seront décomptées du nombre de 
fréquences accordé au Japon en 1989. Si elle exploite plus de quatre fréquences tout cargo 
hebdomadaires vers Chicago, quatre de ces fréquences seront décomptées du nombre de 
fréquences accordé au Japon en 1989. 

c) Si la compagnie NCA n’exploite pas plus de trois fréquences tout cargo hebdomadaires 
vers Los Angeles, toutes ses fréquences tout cargo vers Los Angeles seront décomptées du nombre 
de fréquences accordé au Japon en 1989. Si elle exploite plus de trois fréquences tout cargo vers 
Los Angeles, trois de ces fréquences seront décomptées du nombre de fréquences accordé au 
Japon en 1989. 
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II. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Rien dans le présent Mémorandum d’accord ne porte atteinte aux droits et obligations du 
Gouvernement des États-Unis ou du Gouvernement japonais résultant de l’Accord ou de tout autre 
accord ou arrangement entre les deux parties relatif à l’Accord, à l’exception des droits et 
obligations particuliers prévus par le présent Mémorandum d’accord. En outre, rien dans le présent 
Mémorandum d’accord ne saurait être considéré comme modifiant ou préjugeant l’interprétation 
par l’une ou l’autre partie des droits et obligations résultant de l’Accord ou de tout autre accord ou 
arrangement entre les deux parties relatif à l’Accord. 

YOSHIYUKI KAMEI 
Ministre des transports du Japon 

 
FEDERICO PEÑA 

Secrétaire des transports des États-Unis d’Amérique 
 

 
 
Fait le 16 avril 1996 
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II 
LE SECRÉTAIRE D’ÉTAT PAR INTÉRIM À L’AMBASSADEUR DU JAPON 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 
WASHINGTON 

Le 21 août 1996 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note en date de ce jour, dont la teneur est la 

suivante : 

[Voir note I] 

J’ai en outre l’honneur de vous informer que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
donne également son agrément aux dispositions du Mémorandum d’accord de 1996 relatives à 
l’Accord et accepte les propositions du Gouvernement japonais énoncées ci-dessus. Je confirme en 
outre que votre note et la présente réponse constituent un accord sur cette question entre nos deux 
Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de la présente réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 
très haute considération. 

Pour le Secrétaire d’État par intérim : 
JOEL S. SPIRO 

 
Son Excellence M. Kunihiko Saito  
Ambassadeur du Japon
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No. 5158. Multilateral No 5158. Multilatéral 

CONVENTION RELATING TO THE STA-
TUS OF STATELESS PERSONS. NEW 
YORK, 28 SEPTEMBER 1954 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 360, I-5158.] 

CONVENTION RELATIVE AU STATUT 
DES APATRIDES. NEW YORK, 
28 SEPTEMBRE 1954 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 360, I-5158.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Honduras Honduras 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 1 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 1er octobre 2012 

Date of effect: 30 December 2012 Date de prise d'effet : 30 décembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 1 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 1er octobre 2012 

 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Portugal Portugal 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 1 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 1er octobre 2012 

Date of effect: 30 December 2012 Date de prise d'effet : 30 décembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 1 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 1er octobre 2012 

 

 

Reservation:  Réserve :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 7042. Multilateral No 7042. Multilatéral 

MULTILATERAL CONVENTION ON THE 
ASSOCIATION OF SPANISH LANGUAGE 
ACADEMIES. BOGOTA, 28 JULY 1960 
[United Nations, Treaty Series, vol. 485, 
I-7042.] 

CONVENTION MULTILATÉRALE RELA-
TIVE À L'ASSOCIATION DES ACADÉ-
MIES DE LANGUE ESPAGNOLE. BOGO-
TA, 28 JUILLET 1960 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 485, I-7042.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bolivia Bolivie 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 9 November 1965 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 9 novembre 1965 
Date of effect: 9 November 1965 Date de prise d'effet : 9 novembre 1965 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 12 octobre 2012 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Chile Chili 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 14 December 1967 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 14 décembre 1967 
Date of effect: 14 December 1967 Date de prise d'effet : 14 décembre 1967 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 12 octobre 2012 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Colombia Colombie 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 4 December 1963 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 4 décembre 1963 
Date of effect: 4 December 1963 Date de prise d'effet : 4 décembre 1963 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 12 octobre 2012 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Dominican Republic République dominicaine 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 10 January 1969 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 10 janvier 1969 
Date of effect: 10 January 1969 Date de prise d'effet : 10 janvier 1969 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 12 octobre 2012 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Ecuador Équateur 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 18 December 1963 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 18 décembre 1963 
Date of effect: 18 December 1963 Date de prise d'effet : 18 décembre 1963 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 12 octobre 2012 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
El Salvador El Salvador 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 13 June 1967 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 13 juin 1967 
Date of effect: 13 June 1967 Date de prise d'effet : 13 juin 1967 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 12 octobre 2012 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Mexico Mexique 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 15 June 2012 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 15 juin 2012 
Date of effect: 15 June 2012 Date de prise d'effet : 15 juin 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 12 octobre 2012 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Nicaragua Nicaragua 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 1 February 1965 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 1er février 1965 
Date of effect: 1 February 1965 Date de prise d'effet : 1er février 1965 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 12 octobre 2012 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Peru Pérou 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 15 October 1969 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 15 octobre 1969 
Date of effect: 15 October 1969 Date de prise d'effet : 15 octobre 1969 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 12 octobre 2012 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Uruguay Uruguay 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 22 April 1970 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 22 avril 1970 
Date of effect: 22 April 1970 Date de prise d'effet : 22 avril 1970 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 12 octobre 2012 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Venezuela Venezuela 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 28 June 1965 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 28 juin 1965 
Date of effect: 28 June 1965 Date de prise d'effet : 28 juin 1965 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 12 octobre 2012 
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No. 13229. Czechoslovakia and 
Netherlands 

No 13229. Tchécoslovaquie et Pays-
Bas 

VETERINARY AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE CZECHO-
SLOVAK SOCIALIST REPUBLIC AND 
THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS. PRAGUE, 
4 JULY 1972 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 929, I-13229.] 

ACCORD VÉTÉRINAIRE ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SO-
CIALISTE TCHÉCOSLOVAQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES 
PAYS-BAS. PRAGUE, 4 JUILLET 1972 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 929, 
I-13229.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Czech Republic République tchèque 
Date: 30 October 2003 Date : 30 octobre 2003 
Date of effect: 30 April 2004 Date de prise d'effet : 30 avril 2004 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 1er octobre 2012 

 

SUCCESSION SUCCESSION 
Czech Republic République tchèque 
Date: 8 December 1994 Date : 8 décembre 1994 
Date of effect: 31 December 1992 Date de prise d'effet : 31 décembre 1992 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 1er octobre 2012 

 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Slovakia Slovaquie 
Date: 11 April 2011 Date : 11 avril 2011 
Date of effect: 11 October 2011 Date de prise d'effet : 11 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 1er octobre 2012 

 

SUCCESSION SUCCESSION 
Slovakia Slovaquie 
Date: 9 December 1994 Date : 9 décembre 1994 
Date of effect: 31 December 1992 Date de prise d'effet : 31 décembre 1992 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 1er octobre 2012 
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No. 13332. United States of Ameri-
ca and Yugoslavia (Socialist Fed-
eral Republic of) 

No 13332. États-Unis d'Amérique et 
Yougoslavie (République fédéra-
tive socialiste de) 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE UNIT-
ED STATES OF AMERICA AND THE SO-
CIALIST FEDERAL REPUBLIC OF YU-
GOSLAVIA RELATING TO INVEST-
MENT GUARANTIES. BELGRADE, 
18 JANUARY 1973 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 937, I-13332.] 

ECHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRATIVE SOCIALISTE DE YOUGO-
SLAVIE RELATIF À LA GARANTIE DES 
INVESTISSEMENTS. BELGRADE, 
18 JANVIER 1973 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 937, I-13332.] 

Termination in the relations between the United 
States of America and Bosnia and Herze-
govina in accordance with: 

Cessation des relations entre les États-Unis 
d'Amérique et la Bosnie-Herzégovine 
conformément à : 

50114. Investment Incentive Agreement be-
tween the Government of the United States of 
America and the Government of Bosnia and 
Herzegovina. Sarajevo, 12 July 1996 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2870, I-50114.] 

50114. Accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de la Bosnie-Herzégovine relatif à la promo-
tion des investissements. Sarajevo, 12 juillet 
1996 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2870, I-50114.] 

Entry into force: 10 December 1996 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 
23 October 2012 

Entrée en vigueur : 10 décembre 1996 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 23 octobre 2012 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 23 October 2012 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
23 octobre 2012 
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No. 14403. Multilateral No 14403. Multilatéral 

STATUTES OF THE WORLD TOURISM 
ORGANIZATION (WTO). MEXICO CITY, 
27 SEPTEMBER 1970 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 985, I-14403.] 

STATUTS DE L'ORGANISATION MON-
DIALE DU TOURISME (OMT). MEXICO, 
27 SEPTEMBRE 1970 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 985, I-14403.] 

WITHDRAWAL FROM THE WORLD TOURISM OR-
GANIZATION 

RETRAIT DE L'ORGANISATION MONDIALE DU 
TOURISME 

Canada Canada 
Receipt of notification by the Government of 

Spain: 12 May 2011 
Réception de la notification par le Gou-

vernement espagnol : 12 mai 2011 
Date of effect: 12 May 2012 Date de prise d'effet : 12 mai 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

WITHDRAWAL FROM THE WORLD TOURISM OR-
GANIZATION 

RETRAIT DE L'ORGANISATION MONDIALE DU 
TOURISME 

Latvia Lettonie 
Receipt of notification by the Government of 

Spain: 22 December 2011 
Réception de la notification par le Gou-

vernement espagnol : 22 décembre 2011 
Date of effect: 22 December 2012 Date de prise d'effet : 22 décembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ADMISSION TO MEMBERSHIP TO THE WORLD 
TOURISM ORGANIZATION 

ADMISSION EN TANT QUE MEMBRE DE L'ORGA-
NISATION MONDIALE DU TOURISME 

Liberia Libéria 
Notification deposited with the Government of 

Spain: 2 August 2011 
Dépôt de la notification auprès du Gou-

vernement espagnol : 2 août 2011 
Date of effect: 14 October 2011 Date de prise d'effet : 14 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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REINSTATEMENT TO THE WORLD TOURISM OR-
GANIZATION 

RÉINTEGRATION À L'ORGANISATION MON-
DIALE DU TOURISME 

Myanmar Myanmar 
Receipt of notification by the Government of 

Spain: 9 May 2012 
Réception de la notification par le Gou-

vernement espagnol : 9 mai 2012 
Date of effect: 1 June 2012 Date de prise d'effet : 1er juin 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

DECLARATION DÉCLARATION 
Netherlands (in respect of the Caribbean 

part of the Netherlands (the Islands of 
Bonaire, Sint Eustatius and Saba), 
Curaçao and Sint Maarten) 

Pays-Bas (à l'égard de la partie cari-
béenne des Pays-Bas (les îles de Bo-
naire, Saint-Eustache et Saba), Curaçao 
et Saint-Martin) 

Receipt of notification by the Government of 
Spain: 8 October 2010 

Réception de la notification par le Gou-
vernement espagnol : 8 octobre 2010 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Royaume des Pays-Bas, comprenant, à compter du 10 octobre 2010, la partie européenne 
des Pays-Bas, la partie caribéenne des Pays-Bas (les îles de Bonaire, Sint Eustatius et Saba), 
Aruba, Curaçao et Sint Maarten, considère ces différentes parties comme des territoires distincts 
aux fins du paragraphe 1 de l’article 12 et comme des pays distincts aux fins des paragraphes 2 
et 4 de l’article 12 du Pacte.  
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TERMINATION OF APPLICATION TO THE NETHER-

LANDS ANTILLES 
CESSATION D'APPLICATION AUX ANTILLES 

NÉERLANDAISES 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Government of 

Spain: 8 October 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement espagnol : 8 octobre 2010 
Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

 
AMENDMENT TO ARTICLE 38 OF THE STAT-

UTES OF THE WORLD TOURISM ORGANIZA-
TION (WTO). TORREMOLINOS, 
25 SEPTEMBER 1979 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2707, A-14403.] 

MODIFICATION À L'ARTICLE 38 DES STATUTS 
DE L'ORGANISATION MONDIALE DU TOU-
RISME (OMT). TORREMOLINOS, 
25 SEPTEMBRE 1979 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2707, A-14403.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Afghanistan Afghanistan 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 26 October 1982 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 26 octobre 1982 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Algeria Algérie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 4 May 1983 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 4 mai 1983 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Andorra Andorre 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 11 May 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 11 mai 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Argentina Argentine 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 15 January 1987 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 15 janvier 1987 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Armenia Arménie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 4 April 2006 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 4 avril 2006 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Australia Australie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 23 September 2004 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 23 septembre 2004 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Austria Autriche 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 12 September 1988 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 12 septembre 1988 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Azerbaijan Azerbaïdjan 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 29 September 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 29 septembre 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Bahamas Bahamas 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 25 November 2005 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 25 novembre 2005 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Bahrain Bahreïn 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 29 September 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 29 septembre 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Bangladesh Bangladesh 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 14 August 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 14 août 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Belarus Bélarus 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 14 June 2005 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 14 juin 2005 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Bhutan Bhoutan 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 19 October 2003 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 19 octobre 2003 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Bolivia (Plurinational State of) Bolivie (État plurinational de) 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 9 March 2004 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 9 mars 2004 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Brazil Brésil 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 3 July 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 3 juillet 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Brunei Darussalam Brunéi Darussalam 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 29 November 2007 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 29 novembre 2007 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Bulgaria Bulgarie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 7 May 1987 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 7 mai 1987 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Burkina Faso Burkina Faso 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 17 April 1982 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 17 avril 1982 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Canada Canada 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 28 January 2000 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 28 janvier 2000 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

WITHDRAWAL RETRAIT 
Canada Canada 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 12 May 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 12 mai 2011 
Date of effect: 12 May 2012 Date de prise d'effet : 12 mai 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Cape Verde Cap-Vert 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 29 September 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 29 septembre 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Chile Chili 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 8 October 1998 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 8 octobre 1998 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
China Chine 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 16 October 1987 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 16 octobre 1987 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Colombia Colombie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 10 June 1997 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 10 juin 1997 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Costa Rica Costa Rica 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 26 March 1982 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 26 mars 1982 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Côte d'Ivoire Côte d'Ivoire 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 14 August 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 14 août 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Cuba Cuba 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 7 December 1982 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 7 décembre 1982 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Cyprus Chypre 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 3 February 1981 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 3 février 1981 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Czech Republic République tchèque 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 11 May 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 11 mai 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Democratic People's Republic of Korea République populaire démocratique de 

Corée 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 13 January 2004 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 13 janvier 2004 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Ecuador Équateur 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 15 November 1999 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 15 novembre 1999 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Egypt Égypte 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 6 August 1981 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 6 août 1981 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
El Salvador El Salvador 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 22 March 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 22 mars 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Equatorial Guinea Guinée équatoriale 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 16 November 2000 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 16 novembre 2000 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Eritrea Érythrée 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 7 September 1999 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 7 septembre 1999 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Ethiopia Éthiopie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 9 June 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 9 juin 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
France France 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 28 March 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 28 mars 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Gabon Gabon 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 14 August 1986 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 14 août 1986 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Germany Allemagne 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 6 March 1981 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 6 mars 1981 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Greece Grèce 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 19 June 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 19 juin 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Guinea Guinée 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 22 January 1998 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 22 janvier 1998 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Honduras Honduras 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 29 September 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 29 septembre 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Hungary Hongrie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 15 June 1989 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 15 juin 1989 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
India Inde 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 17 January 1985 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 17 janvier 1985 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Indonesia Indonésie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 6 October 1982 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 6 octobre 1982 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Iraq Iraq 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 19 May 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 19 mai 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Israel Israël 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 24 January 2002 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 24 janvier 2002 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Italy Italie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 18 February 1981 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 18 février 1981 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Jamaica Jamaïque 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 6 October 1986 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 6 octobre 1986 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Jordan Jordanie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 22 January 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 22 janvier 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Kenya Kenya 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 17 May 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 17 mai 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 3 March 2003 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 3 mars 2003 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Latvia Lettonie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 1 January 2005 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 1er janvier 2005 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

WITHDRAWAL RETRAIT 
Latvia Lettonie 
Receipt of notification by the Government 

of Spain: 22 December 2011 
Réception de la notification par le Gou-

vernement espagnol : 22 décembre 
2011 

Date of effect: 22 December 2012 Date de prise d'effet : 22 décembre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Lebanon Liban 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 20 November 1986 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 20 novembre 1986 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Liberia Libéria 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 2 August 2011 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 2 août 2011 
Date of effect: 14 October 2011 Date de prise d'effet : 14 octobre 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Libya Libye 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 6 May 1981 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 6 mai 1981 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Lithuania Lituanie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 19 October 2003 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 19 octobre 2003 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Madagascar Madagascar 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 20 October 1986 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 20 octobre 1986 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Malaysia Malaisie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 6 February 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 6 février 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Maldives Maldives 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 21 April 1982 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 21 avril 1982 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Mali Mali 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 31 January 2005 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 31 janvier 2005 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Malta Malte 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 20 February 1981 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 20 février 1981 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Mauritania Mauritanie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 11 August 1986 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 11 août 1986 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Mexico Mexique 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 16 December 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 16 décembre 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Monaco Monaco 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 1 January 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 1er janvier 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 29 November 2007 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 29 novembre 2007 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Morocco Maroc 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 21 July 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 21 juillet 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Myanmar Myanmar 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 9 May 2012 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 9 mai 2012 
Date of effect: 1 June 2012 Date de prise d'effet : 1er juin 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Nepal Népal 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 6 October 1982 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 6 octobre 1982 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Netherlands Pays-Bas 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 5 March 1982 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 5 mars 1982 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

DECLARATION DÉCLARATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Government 

of Spain: 8 October 2010 
Dépôt de la notification auprès du Gou-

vernement espagnol : 8 octobre 2010 
Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Niger Niger 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 9 June 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 9 juin 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Oman Oman 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 1 July 2004 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 1er juillet 2004 
Date of effect: 22 September 2008 Date de prise d'effet : 22 septembre 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 



Volume 2874, A-14403 

 51 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Pakistan Pakistan 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 30 January 1981 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 30 janvier 1981 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Panama Panama 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 17 October 1996 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 17 octobre 1996 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Papua New Guinea Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 2 December 2005 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 2 décembre 2005 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Paraguay Paraguay 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 9 May 2008 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 9 mai 2008 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Peru Pérou 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 13 July 1983 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 13 juillet 1983 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Philippines Philippines 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 12 December 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 12 décembre 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Qatar Qatar 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 1 January 2002 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 1er janvier 2002 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Republic of Korea République de Corée 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 16 September 1982 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 16 septembre 1982 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Republic of Moldova République de Moldova 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 1 January 2002 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 1er janvier 2002 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Romania Roumanie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 31 December 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 31 décembre 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Russian Federation Fédération de Russie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 5 November 1981 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 5 novembre 1981 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Rwanda Rwanda 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 14 August 1987 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 14 août 1987 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
San Marino Saint-Marin 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 24 September 1986 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 24 septembre 1986 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 17 June 2002 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 17 juin 2002 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Senegal Sénégal 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 23 May 1983 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 23 mai 1983 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Serbia Serbie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 29 September 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 29 septembre 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Seychelles Seychelles 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 21 September 2000 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 21 septembre 2000 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Slovakia Slovaquie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 16 June 1993 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 16 juin 1993 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Spain Espagne 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 17 December 1979 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 17 décembre 1979 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Sri Lanka Sri Lanka 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 7 December 1982 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 7 décembre 1982 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Sudan Soudan 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 11 April 2008 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 11 avril 2008 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Syrian Arab Republic République arabe syrienne 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 20 September 1982 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 20 septembre 1982 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Tajikistan Tadjikistan 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 29 November 2007 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 29 novembre 2007 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Thailand Thaïlande 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 8 November 2002 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 8 novembre 2002 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Timor-Leste Timor-Leste 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 2 December 2005 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 2 décembre 2005 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Togo Togo 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 14 February 1986 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 14 février 1986 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Tunisia Tunisie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 29 April 1981 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 29 avril 1981 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Turkey Turquie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 24 April 1985 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 24 avril 1985 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Turkmenistan Turkménistan 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 30 November 2000 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 30 novembre 2000 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Uganda Ouganda 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 19 September 1980 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 19 septembre 1980 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
United Republic of Tanzania République-Unie de Tanzanie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 2 April 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 2 avril 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Uruguay Uruguay 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 5 September 2003 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 5 septembre 2003 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Uzbekistan Ouzbékistan 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 9 March 2001 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 9 mars 2001 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Venezuela (Bolivarian Republic of) Venezuela (République bolivarienne 

du) 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 6 February 1987 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 6 février 1987 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Viet Nam Viet Nam 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 20 July 1982 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 20 juillet 1982 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Yemen Yémen 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 12 August 1985 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 12 août 1985 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 15 June 1983 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 15 juin 1983 
Date of effect: 9 May 2008 Date de prise d'effet : 9 mai 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 18 octobre 2012 
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No. 14458. Multilateral No 14458. Multilatéral 

CONVENTION ON THE REDUCTION OF 
STATELESSNESS. NEW YORK, 
30 AUGUST 1961 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 989, I-14458.] 

CONVENTION SUR LA RÉDUCTION DES 
CAS D'APATRIDIE. NEW YORK, 
30 AOÛT 1961 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 989, I-14458.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Portugal Portugal 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 1 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 1er octobre 2012 

Date of effect: 30 December 2012 Date de prise d'effet : 30 décembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 1 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 1er octobre 2012 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. NEW 
YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 4 October 
2012 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 4 octobre 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 4 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 4 octobre 2012 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 4 October 
2012 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 4 octobre 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 4 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 4 octobre 2012 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 15121. Multilateral No 15121. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE INTERNATIONAL 
CARRIAGE OF PERISHABLE FOOD-
STUFFS AND ON THE SPECIAL EQUIP-
MENT TO BE USED FOR SUCH CAR-
RIAGE (ATP). GENEVA, 1 SEPTEMBER 
1970 [United Nations, Treaty Series, vol. 1028, 
I-15121.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
INTERNATIONAUX DE DENRÉES PÉ-
RISSABLES ET AUX ENGINS SPÉCIAUX 
À UTILISER POUR CES TRANSPORTS 
(ATP). GENÈVE, 1ER SEPTEMBRE 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1028, 
I-15121.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Kyrgyzstan Kirghizistan 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 22 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 22 octobre 2012 

Date of effect: 22 October 2013 Date de prise d'effet : 22 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 22 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 22 octobre 2012 
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No. 20992. United States of Ameri-
ca and Fiji 

No 20992. États-Unis d'Amérique et 
Fidji 

AIR TRANSPORT AGREEMENT. SUVA, 
1 OCTOBER 1979 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1273, I-20992.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS. SUVA, 1ER OCTOBRE 1979 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1273, 
I-20992.] 

 
MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BE-

TWEEN THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND FIJI AMENDING THE AIR TRANSPORT 
AGREEMENT OF OCTOBER 1, 1979. WASH-
INGTON, 25 OCTOBER 1985 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2127, A-20992.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LES FIDJI MODIFIANT 
L'ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS AÉ-
RIENS DU 1ER OCTOBRE 1979. WASHINGTON, 
25 OCTOBRE 1985 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2127, A-20992.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
20992. Exchange of notes constituting an 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Note no 74 

Suva, le 10 juillet 1996 
 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères du Gouvernement de la République des Fidji et a l’honneur de se référer aux échanges 
de vues tenus entre les délégations représentant le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République des Fidji les 10 et 11 janvier 1996 à Washington à propos de 
l’Accord relatif aux transports aériens civils signé entre les deux Gouvernements à Suva (Fidji), le 
1er octobre 1979, tel que modifié (« l’Accord »), ainsi qu’au Mémorandum d’accord recommandé 
par les délégations à leurs Gouvernements respectifs (joint en annexe). 

L’ambassade donne, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, son agrément aux 
dispositions dudit Mémorandum d’accord. 

Si la présente proposition rencontre l’agrément du Gouvernement de la République des Fidji, 
l’ambassade propose que la présente note et sa pièce jointe ainsi que la note de confirmation du 
Ministère constituent un accord entre les deux Gouvernements en vue de modifier l’Accord, qui 
entrera en vigueur à la date de la réponse du Ministère et remplacera le Mémorandum d’accord 
entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République des Fidji 
signé à Washington le 25 octobre 1985. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères du Gouvernement de la République des Fidji les assurances de sa très haute 
considération. 
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ANNEXE B 

MÉMORANDUM D’ACCORD 

Conformément à l’accord conclu ad referendum par les délégations les représentant à l’issue 
de discussions tenues à Washington les 10 et 11 janvier 1996, le Gouvernement des Fidji et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique conviennent de modifier comme suit l’Accord relatif 
aux transports aériens, signé à Suva le 1er octobre 1979, tel que modifié : 

I. L’article 10 (Concurrence loyale et capacité), tel que modifié par le Mémorandum 
d’accord du 25 octobre 1985, reste inchangé et continue de se lire comme suit : 

« Article 10 
A. Concurrence loyale 
1. Chaque Partie donne aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties la 

possibilité d’offrir les services de transport aérien international visés par le présent Accord. 
2. Chaque Partie prend toutes les mesures appropriées dans le cadre de sa juridiction pour 

éliminer toute forme de discrimination ou de concurrence déloyale préjudiciable à la position 
concurrentielle des entreprises de transport aérien de l’autre Partie. 

B. Capacité 
Aucune des deux Parties ne limite de façon unilatérale le volume du trafic, la fréquence ou la 

régularité du service, ou le type ou les types d’aéronefs exploités par les entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie, sauf dans les cas requis par la douane ou pour des raisons 
techniques, opérationnelles ou environnementales, dans des conditions uniformes compatibles 
avec l’article 15 de la Convention. » 

II. L’article 11 (Tarifs) est remplacé dans son intégralité par le texte suivant : 
« Article 11. Tarifs 

1. Chaque Partie autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à fixer les tarifs des 
services de transport aérien en fonction de considérations commerciales liées à la situation du 
marché. Elle n’intervient que pour : 

 a. Empêcher des tarifs ou des pratiques excessivement discriminatoires; 
 b. Protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs en raison 

de l’abus d’une situation de monopole; et 
 c. Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas du 

fait d’une aide ou d’un appui direct ou indirect des pouvoirs publics. 
2. Chaque Partie peut exiger que les tarifs que les entreprises de transport aérien de l’autre 

Partie proposent d’appliquer pour les vols à destination ou en provenance de son territoire soient 
notifiés à ses autorités aéronautiques ou déposés auprès d’elles. La notification ou le dépôt ne peut 
être exigé des entreprises de transport aérien des deux Parties plus de 30 jours avant la date prévue 
de l’entrée en vigueur. Dans certains cas, la notification ou le dépôt peut être autorisé avec un 
préavis plus court que celui normalement requis. Aucune des deux Parties n’exige la notification 
ou le dépôt par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie des tarifs demandés au public 
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par des affréteurs, sauf en tant que de besoin, sur une base non discriminatoire et à titre 
d’information.  

3. Aucune des deux Parties ne prend de mesures unilatérales pour empêcher l’entrée ou le 
maintien en vigueur d’un tarif que propose d’appliquer ou qu’applique a) une entreprise de 
transport aérien de l’une ou l’autre des Parties pour des services aériens internationaux entre les 
territoires des Parties, ou b) une entreprise de transport aérien d’une Partie pour des services 
aériens internationaux entre le territoire de l’autre Partie et tout autre pays, y compris, dans les 
deux cas, pour des services de transport assurés par plusieurs entreprises de transport aérien ou par 
la même entreprise de transport aérien. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’un tel tarif est 
incompatible avec les considérations visées au paragraphe 1 du présent article, elle demande des 
consultations et informe l’autre Partie des raisons de son désaccord dès que possible. Ces 
consultations se tiennent au plus tard 30 jours après réception de la demande, et les Parties 
coopèrent pour que soient fournies les informations nécessaires à un règlement raisonnable de la 
question. Si les Parties parviennent à s’entendre sur un tarif ayant fait l’objet d’une notification de 
désaccord, chacune d’entre elles fait tout son possible pour donner effet à cette entente. Faute 
d’accord mutuel, le tarif entre en vigueur ou reste en vigueur. » 

III. L’article 12 (Opérations commerciales) est modifié pour inclure les nouveaux 
paragraphes E, F, et G ci-après à la fin de son libellé : 

« E. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses services en escale 
sur le territoire de l’autre Partie (« auto-assistance ») ou, à sa convenance, de choisir parmi des 
prestataires concurrents pour assurer tout ou partie de tels services. Ce droit n’est soumis qu’aux 
contraintes matérielles découlant de la sécurité aéroportuaire. Lorsque de telles contraintes ne 
permettent pas l’auto-assistance, les services en escale sont mis à la disposition de toutes les 
entreprises de transport aérien sur un pied d’égalité et le prix desdits services est juste et 
raisonnable. 

F. Dans le cadre de l’exploitation ou de l’offre des services autorisés sur les routes 
convenues, et à condition que toutes les entreprises de transport aérien participant à de tels 
accords : 1) disposent des autorisations adéquates et 2) satisfassent aux critères normalement 
applicables à de tels accords, toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut 
conclure des accords de coopération commerciale, notamment des accords de réservation de 
capacité, de partage de code ou de location, avec : 

 i) Une entreprise ou des entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre des Parties; 
et 

 ii) Une entreprise ou des entreprises de transport aérien d’un pays tiers, à condition que 
ce pays autorise ou admette des accords comparables entre les entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie et d’autres entreprises de transport aérien sur des 
services à destination ou en provenance de ce pays ou passant par ce pays. 

G. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de fret des deux Parties sont autorisés, sans restriction, à 
utiliser, dans le cadre des services aériens internationaux, tout transport de surface pour le fret à 
destination ou en provenance de tout point situé sur le territoire des Parties ou de pays tiers, y 
compris le transport à destination et en provenance de tout aéroport équipé d’installations 
douanières, et disposent du droit, le cas échéant, de transporter des marchandises sous douane, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. Ce fret, qu’il soit 
transporté par voie de surface ou par voie aérienne, a accès aux installations et procédures 
douanières des aéroports. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer leurs 



Volume 2874, A-20992 

 97 

propres transports de surface, ou de les confier à d’autres transporteurs de surface, y compris ceux 
qui sont par ailleurs des transporteurs aériens ou des fournisseurs indirects de services de fret 
aérien. Ces services de fret intermodaux peuvent être proposés à un tarif forfaitaire unique 
couvrant le transport combiné par air et en surface, à condition que les expéditeurs ne soient pas 
induits en erreur quant aux modalités de ces transports. » 

IV. L’article 13 (Services aériens affrétés) est remplacé dans son intégralité par le texte 
suivant : 

« Article 13. Services aériens affrétés 
1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées pour assurer des services 

affrétés ont le droit, conformément aux modalités de leur désignation, d’effectuer du trafic 
international affrété de passagers (accompagnés de leurs bagages) et/ou de marchandises (y 
compris, sans s’y limiter, les vols affrétés par des transitaires et les vols partagés ou mixtes 
(passagers/marchandises) : 

Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de la Partie ayant désigné l’entreprise et un 
ou plusieurs points situés sur le territoire de l’autre Partie; et 
Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de l’autre Partie et un ou plusieurs points 
situés dans un ou plusieurs pays tiers, à condition qu’un tel service fasse partie d’un service 
continu, avec ou sans changement d’aéronef, comprenant l’exploitation d’un segment vers le 
pays d’origine, afin de transporter du trafic local entre le pays d’origine et le territoire de 
l’autre Partie. 
Pour assurer les services visés par le présent article, les entreprises de transport aérien de 

chaque Partie désignées en vertu du présent article ont également le droit : 1) de faire escale en 
tout point situé sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties ou en-dehors de celui-ci; 2) de faire 
transiter du trafic par le territoire de l’autre Partie; et 3) de combiner, à bord d’un même aéronef, 
du trafic en provenance du territoire d’une Partie, du trafic en provenance de l’autre Partie et du 
trafic en provenance de pays tiers. 

Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes des entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie concernant le transport de trafic non prévu par le présent article, sur une base de 
courtoisie et de réciprocité. 

2. Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre des Parties qui effectue 
du transport aérien international par vols affrétés en provenance du territoire de l’une ou l’autre 
des Parties, que ce soit sur la base d’allers simples ou d’allers et retours, a la faculté de se 
conformer aux lois, règlements et règles applicables aux vols affrétés de son pays d’origine ou de 
l’autre Partie. Si une Partie applique des règles, règlements, termes, conditions ou limites autres à 
une ou plusieurs de ses entreprises de transport aérien, ou à des entreprises de transport aérien 
d’autres pays, chacune des entreprises de transport aérien désignées bénéficie des critères les 
moins restrictifs parmi ceux-ci. 

3. Aucune des deux Parties n’exige d’approbation préalable pour les vols affrétés, sauf dans 
les cas où une telle approbation serait requise, sur une base non discriminatoire, pour faire 
appliquer de manière uniforme les conditions prévues au paragraphe B de l’article 10 et au 
paragraphe 4 ci-dessous. 

4. Aucune disposition des paragraphes 2 et 3 ci-dessus ne limite les droits de l’une ou 
l’autre des Parties d’exiger des entreprises de transport aérien désignées en vertu du présent article 
par l’une ou l’autre des Parties qu’elles se conforment aux dispositions relatives à la protection des 
fonds des passagers et aux droits des passagers en matière d’annulation et de remboursement. 
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5. Exception faite des règles de protection des consommateurs visées au paragraphe ci-
dessus, ni l’une ni l’autre des Parties n’exige d’une entreprise de transport aérien désignée par 
l’autre Partie en vertu du présent article qu’elle dépose, en ce qui concerne le transport de trafic 
provenant du territoire de cette autre Partie ou d’un pays tiers sur la base d’un aller simple ou d’un 
aller-retour, davantage qu’une déclaration de conformité aux lois, règlements et règles applicables 
visés au paragraphe 2 du présent article, ou qu’une déclaration de dispense de ces lois, règlements 
ou règles accordée par les autorités aéronautiques compétentes. » 

V. Le « Tableau des routes aériennes » est remplacé dans son intégralité par le texte ci-après 
« Annexe I – Tableau des routes aériennes régulières » 

 
« ANNEXE I 

TABLEAU DES ROUTES AÉRIENNES RÉGULIÈRES 

A. Pour les Fidji 
1. Une ou plusieurs entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement des Fidji 

pour assurer des services aériens réguliers ont le droit d’exploiter des services aériens 
internationaux sur chacune des routes indiquées, dans les deux sens, et de faire des escales 
régulières aux États-Unis aux points indiqués dans le présent paragraphe : 

a. À partir des Fidji via Auckland (Nouvelle-Zélande) jusqu’à Hawaï et Los Angeles et au-
delà jusqu’à Vancouver (Canada), et au-delà de Los Angeles jusqu’à Francfort 
(Allemagne) (la route Los Angeles-Francfort ne sera exploitée, à partir du 
1er novembre 1996, que sur la base d’un partage de code, sans droits de trafic locaux, 
mais avec ses droits propres d’escale) 

b. À partir des Fidji jusqu’à Hawaï et San Francisco 
c. À partir des Fidji via des points intermédiaires situés dans la zone de la Commission du 

Pacifique Sud1 jusqu’à Guam et au Commonwealth des Îles Mariannes septentrionales et 
au-delà de Guam jusqu’à un point mutuellement convenu au Japon (à l’exception de 
Tokyo, Osaka, Nagoya et Okinawa) 

d. À partir des Fidji vers des points intermédiaires situés dans la zone de la Commission du 
Pacifique Sud1 jusqu’à Pago Pago et au-delà via des points situés dans la zone de la 
Commission du Pacifique Sud jusqu’à Tahiti. 

2. Des points situés sur l’une des routes indiquées peuvent, au choix de chaque entreprise de 
transport aérien désignée, ne pas être desservis par l’un ou la totalité des vols. 

B. Pour les États-Unis : 
1. Une ou plusieurs entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement des 

États-Unis d’Amérique pour assurer des services aériens réguliers ont le droit d’exploiter des 
services aériens internationaux sur la route indiquée, dans les deux sens, et de faire des escales 
régulières aux Fidji aux points indiqués dans le présent paragraphe : 

À partir des États-Unis via des points intermédiaires jusqu’à un ou plusieurs points situés aux 
Fidji et au-delà jusqu’en Australie, en Nouvelle-Zélande, dans la zone de la Commission du 

________ 
1 Voir carte jointe pour la zone autorisée. 
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Pacifique Sud1, en Papouasie-Nouvelle-Guinée, en Indonésie, en Malaisie, aux Philippines et à 
Singapour2. 

2. Des points situés sur la route indiquée peuvent, au choix de chaque entreprise de 
transport aérien désignée, ne pas être desservis sur l’un ou la totalité des vols. 

C. Sur un ou plusieurs segments des routes, toute entreprise de transport aérien désignée 
peut assurer des services aériens internationaux sans aucune restriction quant au changement du 
type ou du nombre d’aéronefs exploités, en tout point de la route, à condition que, dans le sens 
aller, le transport au-delà du point soit en continuation du transport en provenance du territoire de 
la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le sens retour, le transport à 
destination du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien soit en 
continuation du transport provenant d’au-delà ce point. » 

________ 
 
 

2 Les droits de transport au-delà vers la Malaisie, les Philippines et Singapour ne concernent que le trans-
port exclusif de fret. 
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VI. Une nouvelle annexe II – Principe de non-discrimination dans le cadre des systèmes 
informatisés de réservation et concurrence entre ces systèmes – est ajoutée à l’Accord et se lit 
comme suit : 

« ANNEXE II 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LES SYSTÈMES INFORMATISÉS  
DE RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

Reconnaissant que l’article 10 (Concurrence loyale) de l’Accord entre les Fidji et les États-
Unis donne aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties « la possibilité d’offrir 
les services de transport aérien international », 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 
transport aérien est son aptitude à informer le public des services qu’elle offre de manière 
équitable et impartiale et que, par conséquent, la qualité des renseignements sur les services 
aériens à la disposition des agences de voyage en contact direct avec les voyageurs potentiels ainsi 
que la faculté d’une entreprise de transport aérien d’offrir auxdites agences des systèmes 
informatisés de réservation compétitifs constituent les fondements de sa capacité concurrentielle, 
et 

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 
consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive et 
présentation fallacieuse de ces renseignements et que les entreprises de transport aérien et agences 
de voyage aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et compétitifs :  

1. Les Parties conviennent que les systèmes informatisés de réservation doivent disposer 
d’affichages primaires intégrés pour lesquels : 

 a. Les renseignements concernant les services aériens internationaux, y compris la mise 
en place de correspondances sur ces services, sont mis en forme et affichés sur la 
base de critères non discriminatoires et objectifs non influencés, directement ou 
indirectement, par les particularités d’une entreprise de transport aérien ou d’un 
marché. Ces critères s’appliquent uniformément à toutes les entreprises de transport 
aérien participantes; 

 b. Les bases de données des systèmes informatisés de réservation sont aussi complètes 
que possible; 

 c. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne suppriment pas les 
renseignements communiqués par les entreprises de transport aérien participantes; 
ces renseignements doivent être clairs et précis; par exemple, les vols à code partagé, 
les vols avec rupture de charge et les vols avec escales doivent apparaître clairement 
comme présentant ces caractéristiques; 

 d. Tous les services informatisés de réservation dont disposent les agences de voyage 
qui diffusent directement des renseignements concernant les services aériens auprès 
des voyageurs sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties doivent non seulement 
être tenus mais également avoir le droit de fonctionner conformément aux règles qui 
leur sont applicables sur le territoire où ils sont exploités; 

 e. Les agences de voyage sont autorisées à utiliser tout affichage secondaire disponible 
auprès des systèmes informatisés de réservation si elles en font expressément la 
demande. 
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2. Chaque Partie exige de chaque fournisseur de systèmes informatisés de réservation en 
activité sur son territoire qu’il autorise les entreprises de transport aérien disposées à payer une 
redevance non discriminatoire de participer à son système. Chaque Partie exige que toutes les 
installations de diffusion mises à disposition par un fournisseur de systèmes soient offertes sur une 
base non discriminatoire aux entreprises de transport aérien participantes. Elle exige également 
que les fournisseurs de systèmes affichent, sur une base non discriminatoire, objective et neutre 
par rapport aux transporteurs et aux marchés, les services aériens internationaux des entreprises de 
transport aérien participantes sur tous les marchés où ces dernières souhaitent vendre ces services. 
Sur demande, les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation communiquent les détails 
de leurs procédures de mise à jour et de stockage de leur base de données, les critères de mise en 
forme et de classement des informations, l’importance accordée à ces critères, et les critères de 
sélection des points de correspondance et d’inclusion des vols en correspondance.  

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le territoire d’une 
Partie ont le droit de faire venir et de maintenir leurs systèmes ainsi que de les mettre à la libre 
disposition des agences ou compagnies de voyage dont la principale activité consiste à diffuser des 
produits liés aux voyages sur le territoire de l’autre Partie, si les systèmes en question sont 
conformes aux présents principes. 

4. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses, 
en ce qui concerne l’accès aux installations de communications et leur utilisation, le choix et 
l’utilisation des matériels et logiciels destinés aux systèmes informatisés de réservation ainsi que 
l’installation technique des matériels destinés à de tels systèmes, que les règles applicables à ses 
propres fournisseurs. 

5. Ni l’une ni l’autre des Parties n’impose ou ne permet que soient imposées sur son 
territoire aux fournisseurs de systèmes de l’autre Partie des règles plus restrictives en ce qui 
concerne les affichages (y compris les paramètres d’édition et d’affichage), le fonctionnement ou 
la vente, que les règles applicables à ses propres fournisseurs. 

6. Les systèmes informatisés de réservation utilisés sur le territoire d’une Partie conformes à 
ces critères et aux autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre réglementaire, technique 
et sécuritaire ont un droit d’accès effectif et sans contrainte au territoire de l’autre Partie. En 
particulier, une entreprise de transport aérien désignée peut participer aussi pleinement à un tel 
système sur son territoire d’origine qu’à un système proposé aux agences de voyage sur le 
territoire de l’autre Partie. Les propriétaires ou exploitants de systèmes informatisés de réservation 
d’une Partie ont les mêmes possibilités de posséder et d’exploiter des systèmes conformes aux 
présents principes, sur le territoire de l’autre Partie, que les propriétaires ou exploitants de cette 
autre Partie. Chaque Partie veille à ce que ses entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de 
systèmes n’appliquent pas de mesures discriminatoires à l’encontre d’agences de voyage sur leur 
territoire d’origine du fait que celles-ci utilisent ou possèdent un système informatisé de 
réservation également exploité sur le territoire de l’autre Partie. » 

Le présent Mémorandum d’accord, modifiant l’Accord relatif aux transports aériens, entrera 
en vigueur lors de l’échange de notes diplomatiques. 
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II 

LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DES FIDJI À L’AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS 

Note no 697/96 

Suva, le 19 août 1996 

Le Ministère des affaires étrangères du Gouvernement de la République des Fidji présente ses 
compliments à l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur de faire référence à sa 
note no 74 du 10 juillet 1996, qui se lit comme suit : 

 [Voir note I] 

Le Ministère a également l’honneur de confirmer que la note de l’ambassade susmentionnée, 
ainsi que sa pièce jointe, et la présente note de réponse constituent un accord entre les deux 
Gouvernements modifiant l’Accord relatif aux transports aériens, qui entrera en vigueur à la date 
de la réponse du Ministère, soit le 19 août 1996, et remplacera le Mémorandum d’accord entre le 
Gouvernement de la République des Fidji et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, signé le 
25 octobre 1985 à Washington. 

Le Ministère des affaires étrangères du Gouvernement de la République des Fidji saisit cette 
occasion pour renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute 
considération. 

 
 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Loftus Street 
Suva 
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No. 21931. Multilateral No 21931. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST THE TAKING OF HOSTAGES. 
NEW YORK, 17 DECEMBER 1979 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1316, I-21931.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LA PRISE D'OTAGES. NEW 
YORK, 17 DÉCEMBRE 1979 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1316, I-21931.] 

ACCESSION (WITH RESERVATIONS) ADHÉSION (AVEC RÉSERVES) 
St. Lucia Sainte-Lucie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 17 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 17 octobre 2012 

Date of effect: 16 November 2012 Date de prise d'effet : 16 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 17 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 17 octobre 2012 

 

 

Reservations:  Réserves :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 24841. Multilateral No 24841. Multilatéral 

CONVENTION AGAINST TORTURE AND 
OTHER CRUEL, INHUMAN OR DE-
GRADING TREATMENT OR PUNISH-
MENT. NEW YORK, 10 DECEMBER 1984 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1465, 
I-24841.] 

CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 
AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS 
CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRA-
DANTS. NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 
1984 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1465, I-24841.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

AGAINST TORTURE AND OTHER CRUEL, IN-
HUMAN OR DEGRADING TREATMENT OR 
PUNISHMENT. NEW YORK, 18 DECEMBER 
2002 [United Nations, Treaty Series, vol. 2375, 
A-24841.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À 
LA CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 
AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, 
INHUMAINS OU DÉGRADANTS. NEW YORK, 
18 DÉCEMBRE 2002 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2375, A-24841.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Mauritania Mauritanie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
3 October 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 3 octobre 2012 

Date of effect: 2 November 2012 Date de prise d'effet : 2 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 3 octobre 2012 
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No. 26369. Multilateral No 26369. Multilatéral 

MONTREAL PROTOCOL ON SUBSTANC-
ES THAT DEPLETE THE OZONE LAYER. 
MONTREAL, 16 SEPTEMBER 1987 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1522, I-26369.] 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RELATIF À 
DES SUBSTANCES QUI APPAUVRIS-
SENT LA COUCHE D'OZONE. MON-
TRÉAL, 16 SEPTEMBRE 1987 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1522, I-26369.] 

 
AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 

ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. LONDON, 29 JUNE 1990 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1598, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI APPAU-
VRISSENT LA COUCHE D'OZONE. LONDRES, 
29 JUIN 1990 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 1598, A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
South Sudan Soudan du Sud 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
16 October 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 16 octobre 2012 

Date of effect: 14 January 2013 Date de prise d'effet : 14 janvier 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 16 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 16 octobre 2012 

 

 
AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 

ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. COPENHAGEN, 25 NOVEMBER 1992 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1785, 
A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI APPAU-
VRISSENT LA COUCHE D'OZONE. COPEN-
HAGUE, 25 NOVEMBRE 1992 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1785, A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
South Sudan Soudan du Sud 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
16 October 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 16 octobre 2012 

Date of effect: 14 January 2013 Date de prise d'effet : 14 janvier 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 16 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 16 octobre 2012 
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AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 
ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. MONTREAL, 17 SEPTEMBER 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2054, 
A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI APPAU-
VRISSENT LA COUCHE D'OZONE. MON-
TRÉAL, 17 SEPTEMBRE 1997 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2054, A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
South Sudan Soudan du Sud 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
16 October 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 16 octobre 2012 

Date of effect: 14 January 2013 Date de prise d'effet : 14 janvier 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 16 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 16 octobre 2012 

 

 
AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 

ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. BEIJING, 3 DECEMBER 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2173, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI APPAU-
VRISSENT LA COUCHE D'OZONE. BEIJING, 
3 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2173, A-26369.] 

ACCESSION ADHÉSION 
South Sudan Soudan du Sud 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
16 October 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 16 octobre 2012 

Date of effect: 14 January 2013 Date de prise d'effet : 14 janvier 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 16 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 16 octobre 2012 
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No. 26457. Multilateral No 26457. Multilatéral 

EUROPEAN CHARTER OF LOCAL SELF-
GOVERNMENT. STRASBOURG, 
15 OCTOBER 1985 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1525, I-26457.] 

CHARTE EUROPÉENNE DE L'AUTONO-
MIE LOCALE. STRASBOURG, 
15 OCTOBRE 1985 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1525, I-26457.] 

 
ADDITIONAL PROTOCOL TO THE EUROPEAN 

CHARTER OF LOCAL SELF-GOVERNMENT ON 
THE RIGHT TO PARTICIPATE IN THE AFFAIRS 
OF A LOCAL AUTHORITY. UTRECHT, 
16 NOVEMBER 2009 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2838, A-26457.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CHARTE EU-
ROPÉENNE DE L'AUTONOMIE LOCALE SUR LE 
DROIT DE PARTICIPER AUX AFFAIRES DES 
COLLECTIVITÉS LOCALES. UTRECHT, 
16 NOVEMBRE 2009 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2838, A-26457.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Lithuania Lituanie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
26 July 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
26 juillet 2012 

Date of effect: 1 November 2012 Date de prise d'effet : 1er novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
18 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 18 octobre 2012 
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No. 27310. Multilateral No 27310. Multilatéral 

AFRICAN REGIONAL COOPERATIVE 
AGREEMENT FOR RESEARCH, DEVEL-
OPMENT AND TRAINING RELATED TO 
NUCLEAR SCIENCE AND TECHNOLO-
GY. 21 FEBRUARY 1990 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1566, I-27310.] 

ACCORD RÉGIONAL DE COOPÉRATION 
POUR L'AFRIQUE SUR LA RECHERCHE, 
LE DÉVELOPPEMENT ET LA FORMA-
TION DANS LE DOMAINE DE LA 
SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE NU-
CLÉAIRES. 21 FÉVRIER 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1566, I-27310.] 

ACCEPTANCE TO THE FOURTH EXTENSION TO 
THE AGREEMENT 

ACCEPTATION DE LA QUATRIÈME PROROGA-
TION DE L'ACCORD 

Botswana Botswana 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 13 September 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 13 septembre 2012 

Date of effect: 13 September 2012 Date de prise d'effet : 13 septembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 
Agency, 4 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie ato-
mique, 4 octobre 2012 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE SALE 
OF CHILDREN, CHILD PROSTITUTION AND 
CHILD PORNOGRAPHY. NEW YORK, 25 MAY 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2171, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT, CON-
CERNANT LA VENTE D'ENFANTS, LA PROSTI-
TUTION DES ENFANTS ET LA PORNOGRAPHIE 
METTANT EN SCÈNE DES ENFANTS. NEW 
YORK, 25 MAI 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2171, A-27531.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Central African Republic République centrafricaine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
24 October 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 24 octobre 2012 

Date of effect: 24 November 2012 Date de prise d'effet : 24 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 24 octobre 2012 
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No. 29153. Republic of Moldova 
and United Nations (United Na-
tions Development Programme) 

No 29153. République de Moldova 
et Organisation des Nations Unies 
(Programme des Nations Unies 
pour le développement) 

BASIC AGREEMENT CONCERNING AS-
SISTANCE BY THE UNITED NATIONS 
DEVELOPMENT PROGRAMME TO THE 
GOVERNMENT OF MOLDOVA. NEW 
YORK, 2 OCTOBER 1992 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1691, I-29153.] 

ACCORD DE BASE RELATIF À UNE AS-
SISTANCE DU PROGRAMME DES NA-
TIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPE-
MENT AU GOUVERNEMENT DE MOL-
DOVA. NEW YORK, 2 OCTOBRE 1992 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1691, 
I-29153.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AMENDMENT TO THE BASIC AGREEMENT 
CONCERNING ASSISTANCE BY THE UNITED 
NATIONS DEVELOPMENT PROGRAMME TO 
THE GOVERNMENT OF MOLDOVA. CHIS-
INAU, 5 DECEMBER 1996 AND 2 JULY 1997 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT L'ACCORD DE BASE RELA-
TIF À UNE ASSISTANCE DU PROGRAMME DES 
NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 
AU GOUVERNEMENT DE MOLDOVA. CHISI-
NAU, 5 DÉCEMBRE 1996 ET 2 JUILLET 1997 

Entry into force: 2 July 1997, in accordance 
with the provisions of the said letters 

Entrée en vigueur : 2 juillet 1997, conformé-
ment aux dispositions desdites lettres 

Authentic texts: English and Russian Textes authentiques : anglais et russe 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 25 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
25 octobre 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Le 5 décembre 1996 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord de base relatif à une assistance (ci-après dénommé 

« l’Accord ») conclu entre le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et le 
Gouvernement de Moldova le 2 octobre 1992. 

À l’issue des récentes négociations tenues entre les représentants du PNUD et votre 
Gouvernement sur l’assistance fournie par le PNUD au peuple de la République de Moldova, j’ai 
l’honneur de proposer que les modifications suivantes soient apportées à l’Accord : 

A. L’expression « mission du PNUD » devrait être remplacée dans tout le texte de l’Accord 
par l’expression « Bureau du PNUD ». 

B. Article III 
La première phrase du paragraphe 1 devrait être modifiée comme suit : 
« 1. Le Gouvernement demeurera responsable de ses projets de développement qui 

bénéficient de l’assistance du PNUD et de la réalisation de leurs objectifs, tels qu’ils seront décrits 
dans les descriptifs de projets, et il exécutera les parties de ces projets éventuellement spécifiées 
dans le présent Accord ou dans lesdits descriptifs, notamment au moyen de la modalité 
d’exécution nationale, le cas échéant. »  

Le paragraphe 3 devrait être modifié comme suit : 
« 3. Tout accord conclu entre le Gouvernement et un agent d’exécution au sujet de l’exécution 

d’un projet bénéficiant de l’assistance du PNUD, notamment tout accord entre le Gouvernement et 
le PNUD prévoyant la modalité d’exécution nationale pour la mise en œuvre de ces projets ou 
d’une partie de ces projets, sera subordonné aux dispositions du présent Accord. » 

C. Article IX 
Le paragraphe 1 devrait être modifié comme suit : 
« 1. a) Le Gouvernement appliquera à l’Organisation des Nations Unies et à ses organes, y 

compris le PNUD et les organes subsidiaires de l’ONU qui feront office d’agents d’exécution, 
ainsi qu’à leurs biens, fonds et avoirs et à leurs fonctionnaires – représentant résident et autres 
membres du Bureau du PNUD dans le pays notamment – les dispositions de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies. 

b) Le Bureau du PNUD, ses avoirs, revenus et autres biens seront exemptés de tous 
impôts directs, taxes sur la valeur ajoutée, frais, redevances ou droits; toutefois, il est entendu que 
le Bureau du PNUD ne demandera pas d’exemption sur des impôts constituant en fait des 
redevances pour des services publics fournis par le Gouvernement ou par une société publique à 
un prix fixe dont le montant dépend de la quantité des services rendus et pouvant être identifiés, 
décrits et détaillés précisément. »  

L’alinéa a) du paragraphe 4 devrait être modifié comme suit : 
« 4. a) Sauf décision contraire des Parties, consignée dans un descriptif de projet, le 

Gouvernement accordera à toutes les personnes – hormis les ressortissants de la République de 
Moldova employés localement – qui assurent des prestations pour le compte du PNUD, d’une 
institution spécialisée ou de l’AIEA et auxquelles ne s’appliquent pas les paragraphes 1 et 2 ci-
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dessus les privilèges et immunités conférés aux fonctionnaires de l’Organisation des Nations 
Unies, de l’institution spécialisée ou de l’AIEA, en vertu, respectivement, de l’article 18 de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, de l’article 19 de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées ou de l’article 18 de l’Accord relatif aux 
privilèges et immunités de l’AIEA. Il est toutefois entendu que les ressortissants de la République 
de Moldova employés localement qui assurent des prestations pour le compte du PNUD seront 
exemptés d’impôt sur les salaires et émoluments qu’ils reçoivent du Bureau du PNUD. »  

D. Article X 
Le début du paragraphe 1 devrait être modifié comme suit : 
« 1. Le Gouvernement prendra toutes les mesures qui seraient nécessaires pour exempter le 

PNUD, les agents d’exécution, leurs experts et les autres personnes qui assurent des prestations 
pour leur compte, y compris les ressortissants de la République de Moldova employés localement, 
de l’application de règlements ou d’autres dispositions d’ordre juridique qui risqueraient de mettre 
obstacle à des activités au titre du présent Accord, et il leur accordera toutes les autres facilités 
voulues pour donner rapidement et efficacement effet à l’assistance du PNUD. Il leur accordera 
notamment les droits et facilités ci-après : »  

L’alinéa b) devrait être modifié comme suit : 
« b) Délivrance rapide et gratuite des visas, permis et autorisations nécessaires; les détenteurs 

d’un laissez-passer des Nations Unies qui souhaitent entrer dans le pays seront dispensés de visa, 
quelle que soit leur nationalité. »  

Par ailleurs, aux fins du présent Accord, il est également proposé d’appliquer les définitions 
suivantes : 

Définitions 
a) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République de Moldova; 
b) L’expression « Bureau du PNUD » désigne le Bureau du Programme des Nations Unies 

pour le développement dans le pays, unité organisationnelle par laquelle le PNUD apporte une 
assistance et sa coopération dans la mise en œuvre des programmes; il peut inclure également des 
bureaux auxiliaires établis d’un commun accord dans le pays; 

c) L’expression « fonctionnaires du Bureau du PNUD » désigne le chef du Bureau du 
PNUD ainsi que tous les membres du personnel du PNUD dont l’emploi est régi par le Statut et le 
Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies, à l’exception des personnes qui sont 
recrutées localement et rémunérées à l’heure selon les dispositions de la résolution 76 (I) de 
l’Assemblée générale du 7 décembre 1946. 

J’ai l’honneur de proposer que la réponse écrite affirmative à la présente lettre constitue, avec 
celle-ci, un accord entre les Parties concernant les modifications proposées.  
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Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
WINSTON TEMPLE-SEMINARIO  

Représentant résident du PNUD  
et Coordonnateur résident des Nations Unies 

République de Moldova 
 
 

Son Excellence M. Mihai Popov 
Ministre des affaires étrangères 
République de Moldova 
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II 
 

Le 2 juillet 1997 

Monsieur le Représentant résident, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre en date du 5 décembre 1996, dans laquelle 

vous proposez des modifications à l’Accord de base relatif à une assistance conclu entre le 
Programme des Nations Unies pour le développement et le Gouvernement de Moldova le 
2 octobre 1992, qui se lit comme suit : 

[Voir lettre I] 

Conformément à vos propositions de modification de l’Accord susmentionné, j’ai l’honneur 
de déclarer, au nom du Gouvernement de la République de Moldova, que la partie moldave 
accepte les modifications susmentionnées et que le présent échange de lettres fait partie intégrante 
de l’Accord de base relatif à une assistance conclu entre le Programme des Nations Unies pour le 
développement et le Gouvernement de Moldova le 2 octobre 1992. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Représentant résident, les assurances de ma très haute 
considération. 

MIHAI POPOV 
Ministre 

 
Son Excellence M. Winston Temple-Seminario  
Représentant résident du PNUD  
et Coordonnateur résident des Nations Unies 
République de Moldova
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No. 31363. Multilateral No 31363. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION ON THE 
LAW OF THE SEA. MONTEGO BAY, 
10 DECEMBER 1982 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1833, 1834 and 1835, I-31363.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 
LE DROIT DE LA MER. MONTEGO BAY, 
10 DÉCEMBRE 1982 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1833, 1834 and 1835, I-31363.] 

PARTIAL WITHDRAWAL OF DECLARATION WITH 
RESPECT TO ARTICLE 298 

RETRAIT PARTIEL DE DÉCLARATION À L'ÉGARD 
DE L'ARTICLE 298 

Argentina Argentine 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 26 October 
2012 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 26 octobre 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 26 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 26 octobre 2012 

 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 31874. Multilateral No 31874. Multilatéral 

MARRAKESH AGREEMENT ESTABLISH-
ING THE WORLD TRADE ORGANIZA-
TION. MARRAKESH, 15 APRIL 1994 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1867, 1868 
and 1869, I-31874.] 

ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT 
L'ORGANISATION MONDIALE DU 
COMMERCE. MARRAKECH, 15 AVRIL 
1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1867, 1868 and 1869, I-31874.] 

COMMUNICATION COMMUNICATION 
Japan Japon 
Notification deposited with the Director-

General of the World Trade Organization: 
23 August 2011 

Dépôt de la notification auprès du Direc-
teur général de l'Organisation mondiale 
du commerce : 23 août 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Or-
ganisation mondiale du commerce, 
15 octobre 2012 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

Me référant à la Certification des modifications et des rectifications apportées à la 
Liste XXXVIII – Japon, dont une copie certifiée conforme a été envoyée à tous les Membres le 
22 juin 2009 sous couvert du document WT/Let/644 ainsi que le 21 décembre 2010 sous couvert 
du document WT/Let/644/Corr.1, j’ai l’honneur de vous notifier que, conformément à la 
disposition du quatrième paragraphe de ladite certification, la liste qui y est annexée prendra effet 
le 1er octobre 2011. 
 
 

________ 
1 Translation by the World Trade Organization (WTO) – Traduction de l'Organisation mondiale du commerce 

(OMC). 
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AGREEMENT ON GOVERNMENT PROCURE-
MENT (WITH APPENDICES AND CERTIFICA-
TIONS OF RECTIFICATIONS AND MODIFICA-
TIONS). MARRAKESH, 15 APRIL 1994 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 1915, A-31874.] 

ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS (AVEC 
APPENDICES ET CERTIFICATIONS DE RECTI-
FICATIONS ET DE MODIFICATIONS). MAR-
RAKECH, 15 AVRIL 1994 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1915, A-31874.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Armenia Arménie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the World Trade Organiza-
tion: 16 August 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation mondiale du 
commerce : 16 août 2011 

Date of effect: 15 September 2011 Date de prise d'effet : 15 septembre 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organiza-
tion, 15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Or-
ganisation mondiale du commerce, 
15 octobre 2012 

 

 
FIFTH PROTOCOL TO THE GENERAL AGREE-

MENT ON TRADE IN SERVICES (WITH PRO-
CÈS-VERBAUX OF RECTIFICATIONS, 21 MAY 
1998 AND 27 MAY 1998). GENEVA, 
27 FEBRUARY 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2065, A-31874.] 

CINQUIÈME PROTOCOLE ANNEXE À L'ACCORD 
GÉNÉRAL SUR LE COMMERCE DES SERVICES 
(AVEC PROCÈS-VERBAUX DE RECTIFICA-
TIONS, 21 MAI 1998 ET 27 MAI 1998). GE-
NÈVE, 27 FÉVRIER 1998 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2065, A-31874.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Philippines Philippines 
Deposit of instrument with the Director-

General of the World Trade Organiza-
tion: 16 March 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation mondiale du 
commerce : 16 mars 2011 

Date of effect: 16 March 2011 Date de prise d'effet : 16 mars 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Trade Organiza-
tion, 15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Or-
ganisation mondiale du commerce, 
15 octobre 2012 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE C - BELIZE AN-
NEXED TO THE GENERAL AGREEMENT ON 
TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
17 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE C - BELIZE AN-
NEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TA-
RIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994. 
GENÈVE, 17 JUIN 2011 

Entry into force: 16 June 2011 Entrée en vigueur : 16 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CI - BOTSWANA 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
20 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CI - BOTSWANA 
ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 20 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CIII - CAME-
ROON ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 20 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CIII - CAME-
ROUN ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 20 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CIV - CENTRAL 
AFRICAN REPUBLIC ANNEXED TO THE GEN-
ERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
1994. GENEVA, 24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CIV - RÉPU-
BLIQUE CENTRAFRICAINE ANNEXÉE À L'AC-
CORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS 
ET LE COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 
24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CLI - MOLDOVA 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
1 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CLI - MOLDO-
VA ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 1ER JUILLET 2011 

Entry into force: 25 June 2011 Entrée en vigueur : 25 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CV - CHAD AN-
NEXED TO THE GENERAL AGREEMENT ON 
TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CV - TCHAD 
ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CVI - REPUBLIC 
OF CONGO ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CVI - RÉPU-
BLIQUE DU CONGO ANNEXÉE À L'ACCORD 
GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CX - THE GAM-
BIA ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CX - GAMBIE 
ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXI - GHANA 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXI - GHANA 
ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CXII - GUYANA 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXII - GUYANA 
ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 18 June 2011 Entrée en vigueur : 18 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 



Volume 2874, A-31874 

 135 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXIII - KENYA 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXIII - KENYA 
ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CXIV - KUWAIT 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
20 JANUARY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXIV - KO-
WEÏT ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 20 JANVIER 2011 

Entry into force: 19 January 2011 Entrée en vigueur : 19 janvier 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 



Volume 2874, A-31874 

 136 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXIX - 
MOZAMBIQUE ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 30 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXIX - MO-
ZAMBIQUE ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 30 JUIN 2011 

Entry into force: 24 June 2011 Entrée en vigueur : 24 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CXLI - PANAMA 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
30 SEPTEMBER 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXLI - PANA-
MA ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 30 SEPTEMBRE 2011 

Entry into force: 17 September 2011 Entrée en vigueur : 17 septembre 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXLI - PANAMA 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
1 NOVEMBER 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXLI - PANA-
MA ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 1ER NOVEMBRE 2011 

Entry into force: 29 October 2011 Entrée en vigueur : 29 octobre 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CXLVI - ALBA-
NIA ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 15 AUGUST 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXLVI - AL-
BANIE ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 15 AOÛT 2011 

Entry into force: 3 August 2011 Entrée en vigueur : 3 août 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXV - LESOTHO 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
7 MARCH 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXV - LESO-
THO ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 7 MARS 2011 

Entry into force: 1 March 2011 Entrée en vigueur : 1er mars 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CXVI - MAL-
DIVES ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 30 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXVI - MAL-
DIVES ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 30 JUIN 2011 

Entry into force: 24 June 2011 Entrée en vigueur : 24 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXX - SIERRA 
LEONE ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 15 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXX - SIERRA 
LEONE ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 15 JUILLET 2011 

Entry into force: 1 July 2011 Entrée en vigueur : 1er juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXII - SAINT 
VINCENT AND THE GRENADINES ANNEXED 
TO THE GENERAL AGREEMENT ON TARIFFS 
AND TRADE 1994. GENEVA, 4 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CCXXII - 
SAINT-VINCENT-ET-LES GRENADINES AN-
NEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TA-
RIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994. 
GENÈVE, 4 JUILLET 2011 

Entry into force: 1 July 2011 Entrée en vigueur : 1er juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXIII - SWA-
ZILAND ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 20 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXIII - SWA-
ZILAND ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 20 JUILLET 2011 

Entry into force: 4 July 2011 Entrée en vigueur : 4 juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXIV - UNIT-
ED REPUBLIC OF TANZANIA ANNEXED TO 
THE GENERAL AGREEMENT ON TARIFFS 
AND TRADE 1994. GENEVA, 15 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXIV - RÉ-
PUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE ANNEXÉE À 
L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994. GE-
NÈVE, 15 JUILLET 2011 

Entry into force: 1 July 2011 Entrée en vigueur : 1er juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXIX - AN-
GOLA ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 17 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXIX - AN-
GOLA ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 17 JUIN 2011 

Entry into force: 16 June 2011 Entrée en vigueur : 16 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXV - TOGO 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
20 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXV - TOGO 
ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 20 JUILLET 2011 

Entry into force: 4 July 2011 Entrée en vigueur : 4 juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXVI - 
UGANDA ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 20 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXVI - OU-
GANDA ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 20 JUILLET 2011 

Entry into force: 4 July 2011 Entrée en vigueur : 4 juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXVII - GRE-
NADA ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXVII - 
GRENADE ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXVIII - 
SAINT KITTS AND NEVIS ANNEXED TO THE 
GENERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND 
TRADE 1994. GENEVA, 4 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXVIII - 
SAINT-KITTS-ET-NEVIS ANNEXÉE À 
L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994. GE-
NÈVE, 4 JUILLET 2011 

Entry into force: 1 July 2011 Entrée en vigueur : 1er juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXX - GUIN-
EA-BISSAU ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXX - GUI-
NÉE-BISSAU ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉ-
RAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXXII - UNIT-
ED ARAB EMIRATES ANNEXED TO THE GEN-
ERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
1994. GENEVA, 20 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXXII - ÉMI-
RATS ARABES UNIS ANNEXÉE À L'ACCORD 
GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 20 JUILLET 
2011 

Entry into force: 4 July 2011 Entrée en vigueur : 4 juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXXV - SOL-
OMON ISLANDS ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 15 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXXV - ÎLES 
SALOMON ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 15 JUILLET 2011 

Entry into force: 1 July 2011 Entrée en vigueur : 1er juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 



Volume 2874, A-31874 

 145 

CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXXVI - 
GUINEA ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXXVI - 
GUINÉE ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXXVII - 
DJIBOUTI ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXXVII - 
DJIBOUTI ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE CXXXVIII - 
PAPUA NEW GUINEA ANNEXED TO THE 
GENERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND 
TRADE 1994. GENEVA, 1 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE CXXXVIII - 
PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE ANNEXÉE À 
L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994. GE-
NÈVE, 1ER JUILLET 2011 

Entry into force: 25 June 2011 Entrée en vigueur : 25 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE IV - MYANMAR 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
1 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE IV - MYANMAR 
ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 1ER JUILLET 2011 

Entry into force: 25 June 2011 Entrée en vigueur : 25 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE IX - CUBA AN-
NEXED TO THE GENERAL AGREEMENT ON 
TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
4 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE IX - CUBA AN-
NEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TA-
RIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994. 
GENÈVE, 4 JUILLET 2011 

Entry into force: 30 June 2011 Entrée en vigueur : 30 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE L - MAURITANIA 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
30 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE L - MAURITA-
NIE ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 30 JUIN 2011 

Entry into force: 24 June 2011 Entrée en vigueur : 24 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE LI - MADAGAS-
CAR ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LI - MADAGAS-
CAR ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE LII - CÔTE D'IV-
OIRE ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LII - CÔTE 
D'IVOIRE ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE LIII - NIGER 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
30 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LIII - NIGER 
ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 30 JUIN 2011 

Entry into force: 24 June 2011 Entrée en vigueur : 24 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE LIV - ZIMBA-
BWE ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 20 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LIV - ZIM-
BABWE ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 20 JUILLET 2011 

Entry into force: 4 July 2011 Entrée en vigueur : 4 juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE LIX - SWITZER-
LAND-LIECHTENSTEIN ANNEXED TO THE 
GENERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND 
TRADE 1994. GENEVA, 30 AUGUST 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LIX - SUISSE-
LIECHTENSTEIN  ANNEXÉE À L'ACCORD GÉ-
NÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 30 AOÛT 
2011 

Entry into force: 24 August 2011 Entrée en vigueur : 24 août 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE LV- BURUNDI 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
20 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LV- BURUNDI 
ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 20 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE LVIII - MALAWI 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
27 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LVIII - MALA-
WI ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 27 JUIN 2011 

Entry into force: 24 June 2011 Entrée en vigueur : 24 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE LX - REPUBLIC 
OF KOREA ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 4 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LX - RÉPU-
BLIQUE DE CORÉE ANNEXÉE À L’ACCORD 
GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 4 JUILLET 
2011 

Entry into force: 1 July 2011 Entrée en vigueur : 1er juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE LXIII - EGYPT 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXIII - ÉGYPTE 
ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE LXIV - ARGEN-
TINA ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 15 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXIV - AR-
GENTINE ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 15 JUIN 2011 

Entry into force: 28 May 2011 Entrée en vigueur : 28 mai 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE LXVII - TRINI-
DAD AND TOBAGO ANNEXED TO THE GEN-
ERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
1994. GENEVA, 20 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXVII - TRINI-
TÉ-ET-TOBAGO ANNEXÉE À L’ACCORD GÉ-
NÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 20 JUILLET 
2011 

Entry into force: 4 July 2011 Entrée en vigueur : 4 juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE LXVIII - DEM-
OCRATIC REPUBLIC OF THE CONGO AN-
NEXED TO THE GENERAL AGREEMENT ON 
TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXVIII - RÉ-
PUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO AN-
NEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TA-
RIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994. 
GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE LXXIV - SURI-
NAME ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 20 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXXIV - SURI-
NAME ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 20 JUILLET 2011 

Entry into force: 4 July 2011 Entrée en vigueur : 4 juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE LXXIX - THAI-
LAND ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 30 SEPTEMBER 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXXIX - 
THAÏLANDE ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉ-
RAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 
30 SEPTEMBRE 2011 

Entry into force: 21 September 2011 Entrée en vigueur : 21 septembre 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE LXXVII - MEX-
ICO ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 27 JULY 2012 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXXVII - 
MEXIQUE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 27 JUILLET 2012 

Entry into force: 20 July 2012 Entrée en vigueur : 20 juillet 2012 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE LXXXIV - 
PLURINATIONAL STATE OF BOLIVIA AN-
NEXED TO THE GENERAL AGREEMENT ON 
TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
15 SEPTEMBER 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXXXIV - 
ÉTAT PLURINATIONAL DE BOLIVIE AN-
NEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TA-
RIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994. 
GENÈVE, 15 SEPTEMBRE 2011 

Entry into force: 8 September 2011 Entrée en vigueur : 8 septembre 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE LXXXIX - MA-
CAO, CHINA ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 15 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXXXIX - 
MACAO, CHINE ANNEXÉE À L'ACCORD GÉ-
NÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 15 JUIN 2011 

Entry into force: 3 June 2011 Entrée en vigueur : 3 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE LXXXV - COS-
TA RICA ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994 
(WITH CORRIGENDUM). GENEVA, 7 MARCH 
2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXXXV - COS-
TA RICA ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994 (AVEC RECTIFICATIF). GE-
NÈVE, 7 MARS 2011 

Entry into force: 18 February 2011 Entrée en vigueur : 18 février 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE LXXXVII - EL 
SALVADOR ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 10 MAY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXXXVII - EL 
SALVADOR ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 10 MAI 2011 

Entry into force: 5 May 2011 Entrée en vigueur : 5 mai 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE LXXXVIII - 
GUATEMALA ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 12 MARCH 2012 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXXXVIII - 
GUATEMALA ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉ-
RAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 12 MARS 
2012 

Entry into force: 22 February 2012 Entrée en vigueur : 22 février 2012 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE LXXXVIII - 
GUATEMALA ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 20 JANUARY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE LXXXVIII - 
GUATEMALA ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉ-
RAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 20 JANVIER 
2011 

Entry into force: 11 January 2011 Entrée en vigueur : 11 janvier 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE V - CANADA 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
20 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE V - CANADA 
ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 20 JUILLET 2011 

Entry into force: 6 July 2011 Entrée en vigueur : 6 juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE XC - NAMIBIA 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
30 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XC - NAMIBIE 
ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 30 JUIN 2011 

Entry into force: 24 June 2011 Entrée en vigueur : 24 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE XCI - PARA-
GUAY ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 4 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XCI - PARA-
GUAY ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 4 JUILLET 2011 

Entry into force: 1 July 2011 Entrée en vigueur : 1er juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE XCIV - MALI 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
1 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XCIV - MALI 
ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 1ER JUILLET 2011 

Entry into force: 25 June 2011 Entrée en vigueur : 25 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE XCIX - BARBA-
DOS ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 11 MAY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XCIX - BAR-
BADE ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 11 MAI 2011 

Entry into force: 6 May 2011 Entrée en vigueur : 6 mai 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE XCIX - BARBA-
DOS ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 17 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XCIX - BAR-
BADE ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 17 JUIN 2011 

Entry into force: 16 June 2011 Entrée en vigueur : 16 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE XCVII - ANTI-
GUA AND BARBUDA ANNEXED TO THE GEN-
ERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
1994. GENEVA, 20 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XCVII - ANTI-
GUA-ET-BARBUDA ANNEXÉE À L’ACCORD 
GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 20 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE XCVIII - KING-
DOM OF BAHRAIN ANNEXED TO THE GEN-
ERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 
1994. GENEVA, 20 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XCVIII - 
ROYAUME DE BAHREÏN ANNEXÉE À 
L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994. GE-
NÈVE, 20 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE XIII - NEW 
ZEALAND ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 20 JANUARY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XIII - NOU-
VELLE-ZÉLANDE ANNEXÉE À L’ACCORD 
GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 20 JANVIER 
2011 

Entry into force: 11 January 2011 Entrée en vigueur : 11 janvier 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE XIV - NORWAY 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
7 MARCH 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XIV - NOR-
VÈGE ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 7 MARS 2011 

Entry into force: 1 March 2011 Entrée en vigueur : 1er mars 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE XLVI - BURKI-
NA FASO ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 20 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XLVI - BURKI-
NA FASO ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 20 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE XLVII - GABON 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XLVII - GABON 
ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE XLVIII - BENIN 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
20 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XLVIII - BÉNIN 
ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 20 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE XX - UNITED 
STATES ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 7 MARCH 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XX - ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ANNEXÉE À L’ACCORD 
GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 7 MARS 2011 

Entry into force: 17 February 2011 Entrée en vigueur : 17 février 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE XXIII - DOMIN-
ICAN REPUBLIC ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 20 JANUARY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXIII - RÉPU-
BLIQUE DOMINICAINE ANNEXÉE À L'AC-
CORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS 
ET LE COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 
20 JANVIER 2011 

Entry into force: 11 January 2011 Entrée en vigueur : 11 janvier 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE XXIII - DOMIN-
ICAN REPUBLIC ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 20 JANUARY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXIII - RÉPU-
BLIQUE DOMINICAINE ANNEXÉE À 
L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994. GE-
NÈVE, 20 JANVIER 2011 

Entry into force: 11 January 2011 Entrée en vigueur : 11 janvier 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE XXVI - HAITI 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXVI - HAÏTI 
ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 18 June 2011 Entrée en vigueur : 18 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE XXXIX - MA-
LAYSIA ANNEXED TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. 
GENEVA, 27 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXXIX - MA-
LAISIE ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 27 JUIN 2011 

Entry into force: 24 June 2011 Entrée en vigueur : 24 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE XXXV - PERU 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
4 JULY 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXXV - PÉROU 
ANNEXÉE À L’ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 4 JUILLET 2011 

Entry into force: 1 July 2011 Entrée en vigueur : 1er juillet 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE XXXVII - TUR-
KEY ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 26 APRIL 2012 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXXVII - 
TURQUIE ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 26 AVRIL 2012 

Entry into force: 20 April 2012 Entrée en vigueur : 20 avril 2012 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE XXXVII - TUR-
KEY ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 24 JUNE 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXXVII - 
TURQUIE ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL 
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COM-
MERCE DE 1994. GENÈVE, 24 JUIN 2011 

Entry into force: 17 June 2011 Entrée en vigueur : 17 juin 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-
TIFICATIONS TO SCHEDULE XXXVIII - JA-
PAN ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 4 NOVEMBER 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXXVIII - JA-
PON ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 4 NOVEMBRE 2011 

Entry into force: 1 October 2012 Entrée en vigueur : 1er octobre 2012 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS AND REC-

TIFICATIONS TO SCHEDULE XXXVIII - JA-
PAN ANNEXED TO THE GENERAL AGREE-
MENT ON TARIFFS AND TRADE 1994. GE-
NEVA, 15 JUNE 2009 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS ET DE 
RECTIFICATIONS À LA LISTE XXXVIII - JA-
PON ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR 
LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
DE 1994. GENÈVE, 15 JUIN 2009 

Entry into force: 29 November 2008 Entrée en vigueur : 29 novembre 2008 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO THE 
AGREEMENT ON GOVERNMENT PROCURE-
MENT (1994) - JAPAN. GENEVA, 
7 SEPTEMBER 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS DE L'AC-
CORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS (1994) - 
JAPON. GENÈVE, 7 SEPTEMBRE 2011 

Entry into force: 30 August 2011 Entrée en vigueur : 30 août 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO THE 

AGREEMENT ON GOVERNMENT PROCURE-
MENT (1994) - JAPAN. GENEVA, 
12 JANUARY 2012 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS DE L'AC-
CORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS (1994) - 
JAPON. GENÈVE, 12 JANVIER 2012 

Entry into force: 8 January 2012 Entrée en vigueur : 8 janvier 2012 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO THE 
AGREEMENT ON GOVERNMENT PROCURE-
MENT (1994) - JAPAN. GENEVA, 15 APRIL 
2012 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS DE L'AC-
CORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS (1994) - 
JAPON. GENÈVE, 15 AVRIL 2012 

Entry into force: 8 April 2012 Entrée en vigueur : 8 avril 2012 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO THE 

AGREEMENT ON GOVERNMENT PROCURE-
MENT (1994) - JAPAN. GENEVA, 19 MARCH 
2012 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS DE L'AC-
CORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS (1994) - 
JAPON. GENÈVE, 19 MARS 2012 

Entry into force: 15 March 2012 Entrée en vigueur : 15 mars 2012 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO THE 
AGREEMENT ON GOVERNMENT PROCURE-
MENT (1994) - JAPAN. GENEVA, 20 JUNE 
2012 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS DE L'AC-
CORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS (1994) - 
JAPON. GENÈVE, 20 JUIN 2012 

Entry into force: 13 June 2012 Entrée en vigueur : 13 juin 2012 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO THE 

AGREEMENT ON GOVERNMENT PROCURE-
MENT (1994) - JAPAN. GENEVA, 
10 OCTOBER 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS DE L'AC-
CORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS (1994) - 
JAPON. GENÈVE, 10 OCTOBRE 2011 

Entry into force: 5 October 2011 Entrée en vigueur : 5 octobre 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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CERTIFICATION OF MODIFICATIONS TO THE 
AGREEMENT ON GOVERNMENT PROCURE-
MENT (1994) - UNITED STATES. GENEVA, 
19 DECEMBER 2011 

CERTIFICATION DE MODIFICATIONS DE L'AC-
CORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS (1994) - 
ÉTATS-UNIS. GENÈVE, 19 DÉCEMBRE 2011 

Entry into force: 16 December 2011 Entrée en vigueur : 16 décembre 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
CORRIGENDUM TO THE CERTIFICATION OF 

MODIFICATIONS AND RECTIFICATIONS TO 
SCHEDULE XXIII - DOMINICAN REPUBLIC 
ANNEXED TO THE GENERAL AGREEMENT 
ON TARIFFS AND TRADE 1994. GENEVA, 
27 SEPTEMBER 2011 

CORRIGENDUM À LA CERTIFICATION DE MO-
DIFICATIONS ET DE RECTIFICATIONS À LA 
LISTE XXIII - RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 
ANNEXÉE À L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 
1994. GENÈVE, 27 SEPTEMBRE 2011 

  
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 



Volume 2874, A-31874 

 174 

CORRIGENDUM TO THE CERTIFICATION OF 
MODIFICATIONS AND RECTIFICATIONS TO 
SCHEDULE XXXVIII - JAPAN ANNEXED TO 
THE GENERAL AGREEMENT ON TARIFFS 
AND TRADE 1994. GENEVA, 21 DECEMBER 
2010 

CORRIGENDUM À LA CERTIFICATION DE MO-
DIFICATIONS ET DE RECTIFICATIONS À LA 
LISTE XXXVIII - JAPON ANNEXÉE À L'AC-
CORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS 
ET LE COMMERCE DE 1994. GENÈVE, 
21 DÉCEMBRE 2010 

Entry into force: 29 November 2008 Entrée en vigueur : 29 novembre 2008 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
PROTOCOL ON THE ACCESSION OF MONTENE-

GRO TO THE MARRAKESH AGREEMENT ES-
TABLISHING THE WORLD TRADE ORGANI-
ZATION (WITH SCHEDULE). GENEVA, 
17 DECEMBER 2011 

PROTOCOLE D'ACCESSION DU MONTÉNÉGRO À 
L'ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT 
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 
(AVEC ANNEXE). GENÈVE, 17 DÉCEMBRE 
2011 

Entry into force: 29 April 2012 Entrée en vigueur : 29 avril 2012 
Authentic texts: English, French and Spanish Textes authentiques : anglais, français et es-

pagnol 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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PROTOCOL ON THE ACCESSION OF SAMOA TO 
THE MARRAKESH AGREEMENT ESTABLISH-
ING THE WORLD TRADE ORGANIZATION 
(WITH SCHEDULE). GENEVA, 17 DECEMBER 
2011 

PROTOCOLE D'ACCESSION DU SAMOA À L'AC-
CORD DE MARRAKECH INSTITUANT L'OR-
GANISATION MONDIALE DU COMMERCE 
(AVEC ANNEXE). GENÈVE, 17 DÉCEMBRE 
2011 

Entry into force: 10 May 2012 Entrée en vigueur : 10 mai 2012 
Authentic texts: English, French and Spanish Textes authentiques : anglais, français et es-

pagnol 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 
PROTOCOL ON THE ACCESSION OF THE RUS-

SIAN FEDERATION TO THE MARRAKESH 
AGREEMENT ESTABLISHING THE WORLD 
TRADE ORGANIZATION (WITH SCHEDULE). 
GENEVA, 16 DECEMBER 2011 

PROTOCOLE D'ACCESSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE À L'ACCORD DE MARRAKECH 
INSTITUANT L'ORGANISATION MONDIALE 
DU COMMERCE (AVEC ANNEXE). GENÈVE, 
16 DÉCEMBRE 2011 

Entry into force: 22 August 2012 Entrée en vigueur : 22 août 2012 
Authentic texts: English, French and Spanish Textes authentiques : anglais, français et es-

pagnol 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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PROTOCOL ON THE ACCESSION OF VANUATU 
TO THE MARRAKESH AGREEMENT ESTAB-
LISHING THE WORLD TRADE ORGANIZA-
TION (WITH SCHEDULE). GENEVA, 
26 OCTOBER 2011 

PROTOCOLE D'ACCESSION DU VANUATU À 
L'ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT 
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 
(AVEC ANNEXE). GENÈVE, 26 OCTOBRE 
2011 

Entry into force: 24 August 2012 Entrée en vigueur : 24 août 2012 
Authentic texts: English, French and Spanish Textes authentiques : anglais, français et es-

pagnol 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: World Trade Organization, 
15 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Organi-
sation mondiale du commerce, 15 octobre 
2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 32888. Multilateral No 32888. Multilatéral 

AGREEMENT FOR THE ESTABLISHMENT 
OF THE INDIAN OCEAN TUNA COM-
MISSION. ROME, 25 NOVEMBER 1993 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1927, 
I-32888.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA 
COMMISSION DES THONS DE L'OCÉAN 
INDIEN. ROME, 25 NOVEMBRE 1993 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1927, 
I-32888.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Yemen Yémen 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture Or-
ganization of the United Nations: 20 July 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agricul-
ture : 20 juillet 2012 

Date of effect: 20 July 2012 Date de prise d'effet : 20 juillet 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Food and Agriculture Organi-
zation of the United Nations, 5 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Or-
ganisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, 5 octobre 
2012 
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No. 33610. Multilateral No 33610. Multilatéral 

CONVENTION ON MUTUAL ADMINIS-
TRATIVE ASSISTANCE IN TAX MAT-
TERS. STRASBOURG, 25 JANUARY 1988 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1966, 
I-33610.] 

CONVENTION CONCERNANT L'ASSIS-
TANCE ADMINISTRATIVE MUTUELLE 
EN MATIÈRE FISCALE. STRASBOURG, 
25 JANVIER 1988 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1966, I-33610.] 

 
CONVENTION ON MUTUAL ADMINISTRATIVE 

ASSISTANCE IN TAX MATTERS, AS AMENDED 
BY THE 2010 PROTOCOL (WITH ANNEXES). 
STRASBOURG, 1 JUNE 2011, AND PARIS, 
1 JUNE 2011 

CONVENTION CONCERNANT L'ASSISTANCE 
ADMINISTRATIVE EN MATIÈRE FISCALE, 
TELLE QU'AMENDÉE PAR LE PROTOCOLE DE 
2010 (AVEC ANNEXES). STRASBOURG, 
1ER JUIN 2011, ET PARIS, 1ER JUIN 2011 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 
Australia Australie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
30 August 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
30 août 2012 

Date of effect: 1 December 2012 Date de prise d'effet : 1er décembre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
31 December 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 31 décembre 2014 
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Declarations:  Déclarations :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 35457. Multilateral No 35457. Multilatéral 

CONVENTION ON THE SAFETY OF UNIT-
ED NATIONS AND ASSOCIATED PER-
SONNEL. NEW YORK, 9 DECEMBER 
1994 [United Nations, Treaty Series, vol. 2051, 
I-35457.] 

CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ DU 
PERSONNEL DES NATIONS UNIES ET 
DU PERSONNEL ASSOCIÉ. NEW YORK, 
9 DÉCEMBRE 1994 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2051, I-35457.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE SAFETY OF UNITED NATIONS AND 
ASSOCIATED PERSONNEL. NEW YORK, 
8 DECEMBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2689, A-35457.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
SUR LA SÉCURITÉ DU PERSONNEL DES NA-
TIONS UNIES ET DU PERSONNEL ASSOCIÉ. 
NEW YORK, 8 DÉCEMBRE 2005 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2689, A-35457.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
3 October 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 3 octobre 2012 

Date of effect: 2 November 2012 Date de prise d'effet : 2 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 3 octobre 2012 
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No. 37517. Multilateral No 37517. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF TERRORIST BOMB-
INGS. NEW YORK, 15 DECEMBER 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2149, 
I-37517.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DES ATTENTATS 
TERRORISTES À L'EXPLOSIF. NEW 
YORK, 15 DÉCEMBRE 1997 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2149, I-37517.] 

ACCESSION (WITH RESERVATIONS) ADHÉSION (AVEC RÉSERVES) 
St. Lucia Sainte-Lucie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 17 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 17 octobre 2012 

Date of effect: 16 November 2012 Date de prise d'effet : 16 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 17 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 17 octobre 2012 

 

 

Reservations:  Réserves :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 38349. Multilateral No 38349. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF THE FINANCING OF 
TERRORISM. NEW YORK, 9 DECEMBER 
1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 2178, 
I-38349.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DU FINANCEMENT DU 
TERRORISME. NEW YORK, 
9 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2178, I-38349.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATION) RATIFICATION (AVEC RÉSERVE) 
Namibia Namibie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 18 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 18 octobre 2012 

Date of effect: 17 November 2012 Date de prise d'effet : 17 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 18 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 18 octobre 2012 

 

 

Reservation:  Réserve :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 39391. Multilateral No 39391. Multilatéral 

CRIMINAL LAW CONVENTION ON COR-
RUPTION. STRASBOURG, 27 JANUARY 
1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 2216, 
I-39391.] 

CONVENTION PÉNALE SUR LA CORRUP-
TION. STRASBOURG, 27 JANVIER 1999 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2216, 
I-39391.] 

 
ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CRIMINAL 

LAW CONVENTION ON CORRUPTION. 
STRASBOURG, 15 MAY 2003 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2466, A-39391.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
PÉNALE SUR LA CORRUPTION. STRASBOURG, 
15 MAI 2003 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 2466, A-39391.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Lithuania Lituanie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
26 July 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
26 juillet 2012 

Date of effect: 1 November 2012 Date de prise d'effet : 1er novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
18 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Conseil de l'Europe, 18 octobre 2012 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL ORGA-
NIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-
TIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Côte d'Ivoire Côte d'Ivoire 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 25 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 25 octobre 2012 

Date of effect: 24 November 2012 Date de prise d'effet : 24 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 25 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 25 octobre 2012 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
 
PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND PUN-

ISH TRAFFICKING IN PERSONS, ESPECIALLY 
WOMEN AND CHILDREN, SUPPLEMENTING 
THE UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL ORGANIZED 
CRIME. NEW YORK, 15 NOVEMBER 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2237, 
A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
DES NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINA-
LITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE VISANT 
À PRÉVENIR, RÉPRIMER ET PUNIR LA TRAITE 
DES PERSONNES, EN PARTICULIER DES 
FEMMES ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Côte d'Ivoire Côte d'Ivoire 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 October 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 25 octobre 2012 

Date of effect: 24 November 2012 Date de prise d'effet : 24 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 25 octobre 2012 
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PROTOCOL AGAINST THE ILLICIT MANUFAC-
TURING OF AND TRAFFICKING IN FIREARMS, 
THEIR PARTS AND COMPONENTS AND AM-
MUNITION, SUPPLEMENTING THE UNITED 
NATIONS CONVENTION AGAINST TRANSNA-
TIONAL ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
31 MAY 2001 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2326, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LA FABRICATION ET LE 
TRAFIC ILLICITES D'ARMES À FEU, DE LEURS 
PIÈCES, ÉLÉMENTS ET MUNITIONS, ADDI-
TIONNEL À LA CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-
TIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 31 MAI 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2326, A-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Côte d'Ivoire Côte d'Ivoire 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 October 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 25 octobre 2012 

Date of effect: 24 November 2012 Date de prise d'effet : 24 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 25 octobre 2012 

 

 



Volume 2874, A-40312 

 188 

No. 40312. United States of Ameri-
ca and Union of Soviet Socialist 
Republics 

No 40312. États-Unis d'Amérique et 
Union des Républiques socialistes 
soviétiques 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS ON 
COOPERATION IN NATURAL AND 
MAN-MADE EMERGENCY PREVEN-
TION AND RESPONSE. MOSCOW, 
30 JULY 1991 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2262, I-40312.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES SO-
CIALISTES SOVIÉTIQUES RELATIF À 
LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
PRÉVENTION ET DE RÉPONSE EN CAS 
DE CATASTROPHES NATURELLES ET 
D'ORIGINE HUMAINE. MOSCOU, 
30 JUILLET 1991 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2262, I-40312.] 

Termination in the relations between the United 
States of America and the Russian Federation 
in accordance with: 

Cessation des relations entre les États-Unis 
d'Amérique et la Fédération de Russie 
conformément à : 

50116. Memorandum of Understanding be-
tween the Government of the United States of 
America and the Government of the Russian 
Federation on cooperation in natural and 
man-made techological emergency preven-
tion and response. Moscow, 16 July 1996 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2871, 
I-50116.] 

50116. Mémorandum d'accord entre le Gou-
vernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie 
relatif à la coopération en matière de préven-
tion et d'intervention en cas de catastrophes 
naturelles ou technologiques. Moscou, 
16 juillet 1996 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2871, I-50116.] 

Entry into force: 16 July 1996 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 
23 October 2012 

Entrée en vigueur : 16 juillet 1996 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 23 octobre 2012 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 23 October 2012 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
23 octobre 2012 
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No. 40916. Multilateral No 40916. Multilatéral 

CONVENTION ON CYBERCRIME. BUDA-
PEST, 23 NOVEMBER 2001 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2296, I-40916.] 

CONVENTION SUR LA CYBERCRIMINA-
LITÉ. BUDAPEST, 23 NOVEMBRE 2001 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2296, 
I-40916.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS AND RES-
ERVATIONS) 

RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS ET RÉ-
SERVES) 

Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
20 August 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
20 août 2012 

Date of effect: 1 December 2012 Date de prise d'effet : 1er décembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 18 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Con-
seil de l'Europe, 18 octobre 2012 

 

 

Declarations and reservations:  Déclarations et réserves :  
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le conseil de l’Europe. 
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No. 41607. Multilateral No 41607. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREEMENT ON 
THE ASIAN HIGHWAY NETWORK. 
BANGKOK, 18 NOVEMBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2323, I-41607.] 

ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL SUR 
LE RÉSEAU ROUTIER ASIATIQUE. 
BANGKOK, 18 NOVEMBRE 2003 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2323, I-41607.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Democratic People's Republic of Korea République populaire démocratique de 

Corée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 12 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 12 octobre 2012 

Date of effect: 10 January 2013 Date de prise d'effet : 10 janvier 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 12 octobre 2012 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Comoros Comores 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 11 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 11 octobre 2012 

Date of effect: 10 November 2012 Date de prise d'effet : 10 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 11 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 11 octobre 2012 

 

RATIFICATION (WITH NOTIFICATIONS) RATIFICATION (AVEC NOTIFICATIONS) 
Côte d'Ivoire Côte d'Ivoire 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 25 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 25 octobre 2012 

Date of effect: 24 November 2012 Date de prise d'effet : 24 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 25 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 25 octobre 2012 
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Notifications:  Notifications :  
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF PER-
SONS WITH DISABILITIES. NEW YORK, 
13 DECEMBER 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. NEW 
YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Dominica Dominique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 1 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 1er octobre 2012 

Date of effect: 31 October 2012 Date de prise d'effet : 31 octobre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 1 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 1er octobre 2012 

 

RATIFICATION (WITH INTERPRETATIVE STATE-
MENT AND RESERVATIONS) 

RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION INTERPRÉ-
TATIVE ET RÉSERVES) 

Malta Malte 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 10 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 10 octobre 2012 

Date of effect: 9 November 2012 Date de prise d'effet : 9 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 10 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 10 octobre 2012 

 

 

Reservations:  Réserves :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
 

Interpretative statement:  Déclaration interprétative :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE RIGHTS OF PERSONS WITH DISABIL-
ITIES. NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2518, 
A-44910.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À 
LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES 
PERSONNES HANDICAPÉES. NEW YORK, 
13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2518, A-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Dominica Dominique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
1 October 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 1er octobre 2012 

Date of effect: 31 October 2012 Date de prise d'effet : 31 octobre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 1er octobre 2012 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Malta Malte 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
10 October 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 10 octobre 2012 

Date of effect: 9 November 2012 Date de prise d'effet : 9 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 10 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 10 octobre 2012 

 

 



Volume 2874, A-45795 

 198 

No. 45795. Multilateral No 45795. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVENTION ON 
ACTION AGAINST TRAFFICKING IN 
HUMAN BEINGS. WARSAW, 16 MAY 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 2569, 
I-45795.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE L'EUROPE 
SUR LA LUTTE CONTRE LA TRAITE 
DES ÊTRES HUMAINS. VARSOVIE, 
16 MAI 2005 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 2569, I-45795.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Lithuania Lituanie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 26 July 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
26 juillet 2012 

Date of effect: 1 November 2012 Date de prise d'effet : 1er novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 18 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Con-
seil de l'Europe, 18 octobre 2012 
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No. 46171. Multilateral No 46171. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREEMENT ON 
THE TRANS-ASIAN RAILWAY NET-
WORK (WITH ANNEXES). JAKARTA, 
12 APRIL 2006 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2596, I-46171.] 

ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL SUR 
LE RÉSEAU DU CHEMIN DE FER TRAN-
SASIATIQUE (AVEC ANNEXES). JA-
KARTA, 12 AVRIL 2006 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2596, I-46171.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Democratic People's Republic of Korea République populaire démocratique de 

Corée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 12 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 12 octobre 2012 

Date of effect: 10 January 2013 Date de prise d'effet : 10 janvier 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 12 octobre 2012 
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No. 47612. Multilateral No 47612. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVENTION ON 
THE PROTECTION OF CHILDREN 
AGAINST SEXUAL EXPLOITATION 
AND SEXUAL ABUSE. LANZAROTE, 
25 OCTOBER 2007 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2680, I-47612.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE L'EUROPE 
SUR LA PROTECTION DES ENFANTS 
CONTRE L'EXPLOITATION ET LES 
ABUS SEXUELS. LANZAROTE, 
25 OCTOBRE 2007 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2680, I-47612.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Portugal Portugal 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
23 August 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
23 août 2012 

Date of effect: 1 December 2012 Date de prise d'effet : 1er décembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 18 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Con-
seil de l'Europe, 18 octobre 2012 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
27 August 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
27 août 2012 

Date of effect: 1 December 2012 Date de prise d'effet : 1er décembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 18 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Con-
seil de l'Europe, 18 octobre 2012 
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No. 47635. Mexico and Singapore No 47635. Mexique et Singapour 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
MEXICAN STATES AND THE REPUBLIC 
OF SINGAPORE FOR THE AVOIDANCE 
OF DOUBLE TAXATION AND THE PRE-
VENTION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME. SIN-
GAPORE, 9 NOVEMBER 1994 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2682, I-47635.] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE SIN-
GAPOUR TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. SINGA-
POUR, 9 NOVEMBRE 1994 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2682, I-47635.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT BE-

TWEEN THE UNITED MEXICAN STATES AND 
THE REPUBLIC OF SINGAPORE FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RE-
SPECT TO TAXES ON INCOME. MEXICO CITY, 
29 SEPTEMBER 2009 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPU-
BLIQUE DE SINGAPOUR TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU. MEXICO, 29 SEPTEMBRE 
2009 

Entry into force: 1 January 2012, in accord-
ance with article II 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2012, confor-
mément à l'article II 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Mexico, 1 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Mexique, 1er octobre 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République de 
Singapour, 

Désireux de modifier l’Accord entre les États-Unis du Mexique et la République de Singapour 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu, signé à Singapour le 9 novembre 1994 (ci-après dénommé « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le texte de l’article 26 de l’Accord est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
« 1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 
dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire au 
présent Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques 
de tribunaux ou dans des décisions de justice. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin pour l’administration de sa propre fiscalité. L’obligation 
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énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles 
ne sauraient toutefois être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de 
communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour 
lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 
droits de propriété d’une personne. » 

Article II 

Les États contractants se notifient mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par leur législation nationale pour l’entrée en vigueur 
du présent Protocole. Ce dernier entrera en vigueur 30 jours après la date de réception de la 
dernière de ces notifications. 

Les dispositions du présent Protocole s’appliquent à partir du 1er janvier de l’année civile qui 
suit immédiatement celle de l’entrée en vigueur du présent Protocole. 

Article III 

Le présent Protocole, qui fait partie intégrante de l’Accord, demeure en vigueur et s’applique 
aussi longtemps que l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Mexico, le 29 septembre 2009, en double exemplaire, en langues espagnole et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation ou 
d’application du présent Protocole, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA  

Directeur adjoint des impôts 
Ministère des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
NY WAI CHOONG  

Secrétaire adjoint (politiques) 
Ministère des finances
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No. 47656. Germany and Rwanda No 47656. Allemagne et Rwanda 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 
AN ARRANGEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE GOV-
ERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
RWANDA CONCERNING FINANCIAL 
COOPERATION IN THE PROJECT "SUP-
PORT FOR THE DEMOBILIZATION AND 
REINTEGRATION PROGRAMME IN THE 
REPUBLIC OF RWANDA". KIGALI, 
26 JUNE 2009 AND 3 JULY 2009 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2683, I-47656.] 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT 
UN ARRANGEMENT ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRALE D'ALLEMAGNE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
RWANDA CONCERNANT LA COOPÉ-
RATION FINANCIÈRE POUR LE PROJET 
"APPUI POUR LE PROGRAMME DE DÉ-
MOBILISATION ET DE RÉINTÉGRA-
TION EN RÉPUBLIQUE DU RWANDA". 
KIGALI, 26 JUIN 2009 ET 3 JUILLET 2009 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2683, 
I-47656.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

ARRANGEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GER-
MANY AND THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF RWANDA CONCERNING FINAN-
CIAL COOPERATION. KIGALI, 11 APRIL 2011 
AND 26 APRIL 2011 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AR-
RANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU RWANDA CONCERNANT LA COOPÉRA-
TION FINANCIÈRE. KIGALI, 11 AVRIL 2011 
ET 26 AVRIL 2011 

Entry into force: 26 April 2011 by the ex-
change of the said letters 

Entrée en vigueur : 26 avril 2011 par 
l'échange desdites lettres 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Germany, 5 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Alle-
magne, 5 octobre 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 
DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-
MUNITIONS. DUBLIN, 30 MAI 2008 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 
I-47713.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Australia Australie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 8 octobre 2012 

Date of effect: 1 April 2013 Date de prise d'effet : 1er avril 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 8 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 8 octobre 2012 

 

 



Volume 2874, A-48088 

 212 

No. 48088. Multilateral No 48088. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
PROTECTION OF ALL PERSONS FROM 
ENFORCED DISAPPEARANCE. NEW 
YORK, 20 DECEMBER 2006 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2716, I-48088.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA PROTECTION DE TOUTES LES PER-
SONNES CONTRE LES DISPARITIONS 
FORCÉES. NEW YORK, 20 DÉCEMBRE 
2006 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2716, I-48088.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Mauritania Mauritanie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 3 October 
2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 3 octobre 2012 

Date of effect: 2 November 2012 Date de prise d'effet : 2 novembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 3 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 3 octobre 2012 
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No. 48455. Multilateral No 48455. Multilatéral 

PROTOCOL ON INTEGRATED COASTAL 
ZONE MANAGEMENT (ICZM) IN THE 
MEDITERRANEAN. MADRID, 
21 JANUARY 2008 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2742, I-48455.] 

PROTOCOLE RELATIF À LA GESTION IN-
TÉGRÉE DES ZONES CÔTIÈRES (GIZC) 
DE LA MÉDITERRANÉE. MADRID, 
21 JANVIER 2008 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2742, I-48455.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Morocco Maroc 
Deposit of instrument with the Government of 

Spain: 21 September 2012 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement espagnol : 21 septembre 2012 
Date of effect: 21 October 2012 Date de prise d'effet : 21 octobre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Spain, 12 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Es-
pagne, 12 octobre 2012 
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No. 48648. Multilateral No 48648. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE FRAMEWORK 
CONVENTION ON THE VALUE OF CUL-
TURAL HERITAGE FOR SOCIETY. 
FARO, 27 OCTOBER 2005 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2758, I-48648.] 

CONVENTION-CADRE DU CONSEIL DE 
L'EUROPE SUR LA VALEUR DU PA-
TRIMOINE CULTUREL POUR LA SO-
CIÉTÉ. FARO, 27 OCTOBRE 2005 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2758, I-48648.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Armenia Arménie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
22 August 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
22 août 2012 

Date of effect: 1 December 2012 Date de prise d'effet : 1er décembre 2012 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 18 October 
2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Con-
seil de l'Europe, 18 octobre 2012 
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No. 49149. Netherlands (in respect 
of the Kingdom in Europe) and 
Philippines 

No 49149. Pays-Bas (à l'égard du 
Royaume en Europe) et Philip-
pines 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
THE PHILIPPINES. THE HAGUE, 8 MAY 
1969 [United Nations, Treaty Series, vol. 2793, 
I-49149.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DES PHILIPPINES. LA HAYE, 8 MAI 1969 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2793, 
I-49149.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING THE AIR 
TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF THE PHILIPPINES. MA-
NILA, 22 DECEMBER 2009, AND PASAY 
CITY, 23 DECEMBER 2009 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT L'ACCORD RELATIF AUX 
TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES. MANILLE, 22 DÉCEMBRE 2009, 
ET PASAY, 23 DÉCEMBRE 2009 

Entry into force: 15 July 2010 by notification, 
in accordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 15 juillet 2010 par notifi-
cation, conformément aux dispositions des-
dites notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Pays-
Bas, 1er octobre 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DU ROYAUME DES PAYS-BAS 

Manille, le 22 décembre 2009 

MAN/CDP-2009-26 
L’ambassade du Royaume des Pays-Bas présente ses compliments au Ministère des affaires 

étrangères de la République des Philippines et a l’honneur de se référer aux consultations tenues à 
Manille les 10 et 11 juillet 2008 entre les délégations du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas 
et du Gouvernement des Philippines au sujet de l’Accord relatif aux transports aériens entre les 
deux Gouvernements, conclu à La Haye le 8 mai 1969, tel qu’amendé (ci-après dénommé 
« l’Accord »). 

L’ambassade du Royaume des Pays-Bas a l’honneur de proposer les amendements suivants à 
l’Accord : 

Ajouter deux nouveaux paragraphes à l’article premier concernant les références aux 
ressortissants ou entreprises de transport aérien d’un État membre, libellés comme suit : 

« g)  Dans le présent Accord, les références aux ressortissants du Royaume des Pays-Bas 
s’entendent comme renvoyant aux ressortissants des États membres de la Communauté 
européenne; 

h)  Dans le présent Accord, les références aux entreprises de transport aérien du Royaume 
des Pays-Bas s’entendent comme renvoyant aux entreprises de transport aérien désignées par le 
Royaume des Pays-Bas. » 

Remplacer le texte de l’article III relatif à la propriété et au contrôle (Désignation et 
autorisation des entreprises de transport aérien et révocation ou suspension de droits) par le texte 
suivant : 

« 1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner une ou plusieurs entreprises de transport 
aérien en vue d’exploiter des services aériens internationaux sur les routes spécifiées dans 
l’Annexe et de remplacer une entreprise préalablement désignée par une autre entreprise de 
transport aérien. Ces désignations sont communiquées par écrit à l’autre Partie contractante par la 
voie diplomatique. 

Dès réception d’une telle désignation, l’autre Partie contractante accorde dans les plus brefs 
délais les autorisations et permis d’exploitation appropriés, à condition : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume des Pays-Bas : 
1. Qu’elle soit établie sur le territoire du Royaume des Pays-Bas en vertu du Traité 

instituant la Communauté européenne et qu’elle ait obtenu une licence d’exploitation valable 
conformément au droit communautaire européen; et 

2. Qu’un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et 
maintenu par l’État membre de la Communauté européenne chargé de délivrer le certificat de 
transporteur aérien et que l’autorité aéronautique compétente soit clairement identifiée dans la 
désignation; 

 
b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par les Philippines : 
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1. Qu’une part substantielle de la propriété ou le contrôle effectif de cette entreprise soit 
entre les mains des Philippines et/ou de ses ressortissants; et 

2. Que l’entreprise ait obtenu une licence d’exploitation valable conformément au droit 
applicable des Philippines et que le contrôle effectif soit exercé par les Philippines; 

c) Que l’entreprise de transport aérien désignée soit à même de satisfaire aux conditions 
prescrites par les lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation des services aériens 
internationaux par la Partie qui examine la ou les demandes; 

d) Que l’entreprise de transport aérien désignée réponde aux conditions requises par les 
autorités aéronautiques de la Partie contractante évaluant l’autorisation, conformément aux lois et 
règlements normalement et raisonnablement appliqués à l’exploitation des services aériens 
internationaux par lesdites autorités conformément à la Convention; 

e) Que les entreprises de transport aérien désignées exploitent des services conformément 
aux conditions prévues dans le présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou permis techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie 
contractante lorsque : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume des Pays-Bas : 
1. Elle n’est pas établie sur le territoire du Royaume des Pays-Bas en vertu du Traité 

instituant la Communauté européenne ou n’a pas obtenu de licence d’exploitation valable 
conformément au droit communautaire européen; ou 

2. Un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas exercé ou 
maintenu par l’État membre de la Communauté européenne chargé de délivrer le certificat de 
transporteur aérien ou l’autorité aéronautique compétente n’est pas clairement identifiée dans la 
désignation; 

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par les Philippines : 
1. Une part substantielle de la propriété ou le contrôle effectif de l’entreprise de transport 

aérien n’est pas entre les mains des Philippines et/ou de ses ressortissants; ou 
2. L’entreprise de transport aérien n’a pas obtenu de licence d’exploitation valable 

conformément au droit applicable des Philippines ou le contrôle effectif n’est pas exercé par les 
Philippines; 

c) L’entreprise de transport aérien n’a pas respecté les lois et règlements visés dans le 
présent Accord; 

d) L’entreprise de transport aérien, déjà autorisée à exploiter des services dans le cadre d’un 
accord bilatéral entre les Philippines et un autre État membre qui exerce des droits de trafic en 
vertu du présent Accord sur une route comprenant un point dans cet autre État membre, 
contournerait ainsi des restrictions de droits de trafic imposées par cet autre accord; ou 

e) L’entreprise de transport aérien désignée possède un certificat de transporteur aérien 
délivré par un État membre, aucun accord bilatéral relatif aux services aériens n’a été conclu entre 
les Philippines et cet État membre et les droits de trafic nécessaires pour assurer le service proposé 
par l’entreprise de transport aérien désignée ne sont pas réciproquement accordés aux 
transporteurs désignés des Philippines. » 

Ajouter à l’article IV un paragraphe 4 concernant la taxe sur le carburant d’aviation : 
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« 4. Aucune disposition du présent Accord n’empêche le Royaume des Pays-Bas d’établir, sur 
une base non discriminatoire, des impôts, des taxes, des droits, des honoraires ou des frais pour la 
fourniture de carburant sur son territoire à des fins d’utilisation dans un aéronef d’une entreprise 
de transport aérien désignée des Philippines exploitant des services entre un point du territoire du 
Royaume des Pays-Bas et un autre point de ce territoire ou du territoire d’un autre État membre de 
la Communauté européenne. 

Aucune disposition du présent Accord n’empêche la République des Philippines d’établir, sur 
une base non discriminatoire, des impôts, des taxes, des droits, des honoraires ou des frais pour la 
fourniture de carburant sur son territoire à des fins d’utilisation dans un aéronef d’une entreprise 
de transport aérien désignée des Pays-Bas exploitant des services entre un point du territoire de la 
République des Philippines et un autre point de ce territoire ou du territoire d’un autre État en 
Asie. » 

Remplacer l’article V, portant sur les activités commerciales et les services de fret 
intermodaux, par le texte suivant : 

« 1. Dans le cadre de l’exploitation ou de l’offre des services aériens sur les routes convenues, 
toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante peut conclure des accords 
de coopération commerciale incluant, mais sans s’y limiter, des accords de réservation de capacité, 
de partage de code et de location, avec une entreprise de transport aérien de l’autre Partie 
contractante. Cela s’applique également aux routes nationales exploitées par l’entreprise de 
transport aérien désignée de la Partie contractante concernée, à condition a) que le transporteur 
exploitant ayant conclu de tels accords ait obtenu l’autorisation d’exploitation nécessaire et 
b) qu’il soit clairement indiqué à l’acheteur d’un billet, au point de vente, quelle entreprise de 
transport aérien exploitera effectivement chaque partie du service et la ou les entreprises de 
transport aérien qui établiront un contrat de transport avec lui. Les services en partage de code du 
transporteur commercial ne sont pas considérés comme une fréquence. 

2. Sous réserve des lois nationales, les entreprises de transport aérien désignées de chaque 
Partie contractante sont autorisées, dans le cadre des services aériens internationaux, à recourir à 
des transports de surface ou maritimes qui peuvent être confiés à des entreprises officiellement 
reconnues et autorisées par les autorités de l’autre Partie contractante pour le fret à destination ou 
en provenance de tout point situé sur le territoire de la Partie contractante concernée ou dans des 
pays tiers, y compris le transport à destination et en provenance de tous les aéroports disposant 
d’installations douanières en vertu des lois et règlements en vigueur. Ce fret, qu’il soit transporté 
par voie de surface ou par voie aérienne, a accès aux opérations d’enregistrement et aux 
installations douanières des aéroports. 

Ces services de fret intermodaux peuvent être proposés à un tarif forfaitaire unique couvrant 
le transport combiné par air et en surface, à condition que les expéditeurs ne soient pas induits en 
erreur quant à la nature et aux modalités de ces transports. 

3. Sous réserve des lois nationales, les entreprises de transport aérien de chaque Partie 
contractante sont autorisées : 

- À établir sur le territoire de l’autre Partie contractante des bureaux en vue de la 
promotion et de la vente de services de transport aérien et de services auxiliaires ou 
supplémentaires (y compris le droit de vendre et d’émettre des billets ou lettres de transport aérien, 
qu’il s’agisse de ses propres billets ou lettres de transport aérien ou de ceux d’un autre 
transporteur), ainsi que d’autres installations nécessaires pour fournir des services de transport 
aérien; 
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- À vendre directement et, à leur convenance, par l’intermédiaire de leurs agents et/ou 
d’autres entreprises de transport aérien, des services de transport aérien et des services auxiliaires 
ou supplémentaires sur le territoire de l’autre Partie contractante; 

- À vendre de tels services de transport et services auxiliaires ou supplémentaires, et toute 
personne est libre de les acheter, dans toute monnaie. 

- À faire venir et entretenir sur le territoire de l’autre Partie contractante leur propre 
personnel de gestion, d’exploitation, commercial et technique en fonction des besoins pour assurer 
les services de transport aérien et les services auxiliaires ou supplémentaires. 

4. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses services en escale 
sur le territoire de l’autre Partie contractante (« auto-assistance ») ou, à sa convenance, de choisir 
parmi des prestataires concurrents pour assurer tout ou partie de ces services. Ce droit n’est soumis 
qu’aux contraintes matérielles découlant de la sécurité aéroportuaire. Lorsque de telles 
considérations ne permettent pas l’auto-assistance, les services en escale sont mis à la disposition 
de toutes les entreprises de transport aérien sur un pied d’égalité. 

Les activités mentionnées dans le présent article sont menées conformément aux lois et 
règlements de l’autre Partie contractante. S’agissant des Pays-Bas, les lois et règlements 
comprennent le droit communautaire européen applicable. » 

Remplacer l’article IX, portant sur les tarifs, par le texte suivant : 
« 1. Chaque Partie contractante autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à fixer 

les tarifs des services de transport aérien en fonction de considérations commerciales liées à la 
situation du marché. Elle n’intervient que pour : 

a) Empêcher des tarifs ou des pratiques excessivement discriminatoires; 
b) Protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs en raison de 

l’abus d’une situation de monopole; 
c) Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas, 

notamment en raison d’une aide ou d’un appui direct ou indirect des pouvoirs publics. 
2. Chaque Partie contractante peut exiger que soient notifiés ou soumis à l’approbation de 

ses autorités aéronautiques les tarifs que les entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante envisagent d’appliquer pour les vols à destination ou en provenance de son territoire.  

3. Si une des Parties contractantes estime que ces tarifs sont incompatibles avec les 
considérations énoncées aux paragraphes 1 et 2 du présent article, elle demande des consultations 
et notifie les raisons de sa désapprobation à l’autre Partie contractante dans les plus brefs délais. 
Les consultations se tiennent au plus tard 30 jours après la réception de la demande de l’autre 
Partie contractante, et les Parties contractantes coopèrent afin de recueillir les informations 
nécessaires à un règlement raisonné de la question. 

Si les Parties contractantes parviennent à un accord sur un tarif qui a fait l’objet d’un avis de 
désapprobation, chaque Partie contractante s’efforce de mettre en œuvre un tel accord. À défaut 
d’accord, le nouveau tarif ne s’applique pas ou ne s’applique plus. 

4. Nonobstant les dispositions du présent article, dans le cas du Royaume des Pays-Bas, les 
tarifs pratiqués par les entreprises de transport aérien désignées pour les transports effectués en 
totalité sur le territoire de la Communauté européenne sont soumis au droit communautaire 
européen. » 

En outre, l’ambassade a l’honneur de proposer que le tableau des routes figurant aux points I 
et II de l’Annexe de l’Accord soit remplacé par le tableau des routes suivant. 
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« I. Exploitation de services réguliers de transport de passagers et de services mixtes 
Les entreprises de transport aérien désignées par la République des Philippines ont le droit 

d’exploiter des services réguliers de transport de passagers conformément aux droits de troisième, 
quatrième et cinquième libertés : 

Depuis tout point aux Philippines en passant par la Thaïlande, Singapour, l’Inde, le Pakistan, 
Bahreïn, le Royaume d’Arabie saoudite, deux points dans le Golfe, un pays au Proche-Orient, trois 
pays en Europe et un point itinérant, à destination de tout point aux Pays-Bas, d’un point itinérant 
au-delà aux États-Unis et vice versa, qu’une ou plusieurs entreprises de transport aérien des 
Philippines sélectionneront et que les autorités aéronautiques des Pays-Bas confirmeront par écrit. 
Ce point sera ensuite inclus dans le tableau des routes applicable conformément au paragraphe 3 
de l’article XIII de l’Accord. 

Les entreprises de transport aérien désignées par le Royaume des Pays-Bas ont le droit 
d’exploiter des services réguliers de transport de passagers conformément aux droits de troisième, 
quatrième et cinquième libertés : 

Depuis tout point aux Pays-Bas en passant par l’Autriche, la Grèce, Doubaï ou Abou Dhabi, 
l’Inde, le Pakistan, Bangkok, Singapour, Kuala Lumpur et un point itinérant que les entreprises de 
transport aérien des Pays-Bas sélectionneront, à destination de tout point aux Philippines et vice 
versa. Le point que les entreprises de transport aérien des Pays-Bas sélectionneront sera soumis à 
l’accord préalable des autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. Une fois approuvé, 
ce point sera inclus dans le tableau des routes applicable conformément au paragraphe 3 de 
l’article XIII de l’Accord. 

L’exercice des droits de trafic de cinquième liberté concernant, pour les Philippines, le 
nouveau point au-delà aux États-Unis et pour les Pays-Bas, le nouveau point intermédiaire, n’est 
pas soumis à des accords commerciaux ou à toute autre condition. 

II. Services tout cargo 
Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties contractantes assurant des 

services tout cargo ont le droit d’exploiter de tels services conformément aux droits de troisième, 
quatrième et/ou cinquième libertés à des fréquences illimitées et dans toutes les situations : 

- En provenance de tous les points du territoire de la Partie contractante concernée; 
- En passant par tout point intermédiaire; 
- À destination de tous les points du territoire de l’autre Partie contractante à destination de 

tout point au-delà; 
- Avec une capacité de transport effective moyenne d’environ 250 tonnes par semaine pour 

des points entre les deux Parties contractantes, à l’exception de Clark/Subic, pour lesquels la 
capacité de transport effective moyenne s’élève à 700 tonnes par semaine, chaque capacité 
exploitée étant comptabilisée chaque mois de manière cumulative. » 

Si les propositions qui précèdent recueillent l’agrément du Gouvernement des Philippines, il 
est proposé, conformément à l’article XIII de l’Accord, que la présente note et la réponse du 
Ministère soient considérées comme constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la 
République des Philippines en la matière, qui est appliqué à titre provisoire à compter de la date de 
votre réponse, et qui prend effet à la date de la notification écrite par laquelle les deux 
Gouvernements s’informent que les formalités internes prescrites par leurs constitutions 
respectives ont été accomplies. 
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L’ambassade du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères les assurances de sa très haute considération. 
 
 
Ministère des affaires étrangères 
2330 Roxas Blvd. 
Pasay City 
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II 

RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

MANILLE 

Pasay City, le 23 décembre 2009 

 
N° 10-0001 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments à l’ambassade du Royaume des 
Pays-Bas et a l’honneur de se référer à la note de l’ambassade n° MAN/CDP-2009-26 datée du 
22 décembre 2009, libellée comme suit : 

[Voir note I] 

En réponse, le Ministère a l’honneur d’informer l’ambassade que les propositions figurant 
dans la note susmentionnée recueillent l’agrément du Gouvernement de la République des 
Philippines, qui a accompli les formalités internes nécessaires pour l’amendement de l’Accord, et 
que la présente note, ainsi que la note de l’ambassade, constituent un accord entre les deux 
Gouvernements, qui sera appliqué à titre provisoire à compter de la date de la présente réponse et 
prendra effet à la date à laquelle le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas informera le 
Gouvernement de la République des Philippines par écrit que les formalités constitutionnelles 
prescrites aux Pays-Bas ont été accomplies. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade du 
Royaume des Pays-Bas les assurances de sa très haute considération. 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE AIR 
TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF THE PHILIPPINES. MA-
NILA, 2 MARCH 2011 AND 13 JULY 2011 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT L'ACCORD RELATIF AUX 
TRANSPORTS AÉRIENS ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES. MANILLE, 2 MARS 2011 ET 
13 JUILLET 2011 

Entry into force: 13 July 2011 by notification, 
in accordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 13 juillet 2011 par notifi-
cation, conformément aux dispositions des-
dites notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 1 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Pays-
Bas, 1er octobre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DU ROYAUME DES PAYS-BAS 

Manille, le 2 mars 2011 

MAN/AR 2011-08 

L’ambassade du Royaume des Pays-Bas présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République des Philippines et a l’honneur de se référer à l’Accord relatif aux 
transports aériens entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la 
République des Philippines, conclu le 8 mai 1969 et révisé à Manille le 23 décembre 2009. 
L’ambassade a également l’honneur de proposer de remplacer le point a) de l’article III de 
l’Annexe à l’Accord relatif aux transports aériens comme suit : 

Article III a) 
Les points non couverts par les routes visées à l’Annexe I et à l’Annexe II respectivement, 

telles qu’amendées, peuvent être desservis par des vols effectués à destination du territoire de 
l’autre Partie contractante ou transitant par ce territoire. Toutefois, les droits de trafic locaux entre 
lesdits points et le territoire de l’autre Partie contractante font l’objet de consultations préalables. 

Si l’amendement qui précède recueille l’agrément du Gouvernement de la République des 
Philippines, il est proposé, conformément à l’article XIII de l’Accord, que la présente note et la 
note de réponse du Ministère soient considérées comme constituant un accord entre le Royaume 
des Pays-Bas et la République des Philippines, qui entrera en vigueur à la date de la réponse du 
Ministère. 

L’ambassade du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères les assurances de sa très haute considération. 
 
 
Ministère des affaires étrangères 
2330 Roxas Blvd. 
Manille 
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II 
RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
MANILLE 

Manille, le 13 juillet 2011 

N° 11-2004 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments à l’ambassade du Royaume des 
Pays-Bas et, se référant à la note de l’ambassade n° MAN/AR 2011-08 datée du 2 mars 2011, dans 
laquelle cette dernière propose de remplacer le point a) de l’article III de l’Annexe de l’Accord 
relatif aux transports aériens entre la République des Philippines et le Royaume des Pays-Bas par 
le texte qui suit : 

[Voir note I] 

A l’honneur de faire savoir à l’ambassade que le Gouvernement de la République des 
Philippines n’émet pas d’objection à la proposition. 

Le Ministère souhaite informer l’ambassade que sa note et la présente note de réponse sont 
considérées comme constituant un accord entre la République des Philippines et le Royaume des 
Pays-Bas, lequel entre en vigueur à compter d’aujourd’hui. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade du 
Royaume des Pays-Bas les assurances de sa très haute considération. 
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No. 49380. United Nations and 
Ethiopia 

No 49380. Organisation des Nations 
Unies et Éthiopie 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE UNIT-
ED NATIONS AND THE GOVERNMENT 
OF ETHIOPIA CONCERNING THE HOST-
ING OF THE REGIONAL COURSE IN IN-
TERNATIONAL LAW HELD IN ADDIS 
ABABA, ETHIOPIA, FROM 6 FEBRUARY 
TO 2 MARCH 2012. NEW YORK, 2 JUNE 
2011 AND 14 JULY 2011 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2815, I-49380.] 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT 
UN ACCORD ENTRE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES ET LE GOUVER-
NEMENT DE L'ÉTHIOPIE CONCERNANT 
L'ORGANISATION DU COURS RÉGIO-
NAL DE DROIT INTERNATIONAL TENU 
À ADDIS-ABEBA (ÉTHIOPIE) DU 
6 FÉVRIER AU 2 MARS 2012. NEW 
YORK, 2 JUIN 2011 ET 14 JUILLET 2011 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2815, 
I-49380.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT EXTENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE UNITED NATIONS AND THE 
GOVERNMENT OF ETHIOPIA CONCERNING 
THE HOSTING OF THE REGIONAL COURSE IN 
INTERNATIONAL LAW. NEW YORK, 18 AND 
19 OCTOBER 2012 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AC-
CORD PROROGEANT L'ACCORD ENTRE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'ÉTHIOPIE CONCER-
NANT L'ORGANISATION DU COURS RÉGIO-
NAL DE DROIT INTERNATIONAL. NEW YORK, 
18 ET 19 OCTOBRE 2012 

Entry into force: 19 October 2012, in accord-
ance with the provisions of the said letters 

Entrée en vigueur : 19 octobre 2012, confor-
mément aux dispositions desdites lettres 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 19 October 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
19 octobre 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50102. United States of Ameri-
ca and Antigua and Barbuda 

No 50102. États-Unis d'Amérique et 
Antigua-et-Barbuda 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
ANTIGUA AND BARBUDA CONCERN-
ING MARITIME COUNTER-DRUG OP-
ERATIONS. ST. JOHN'S, 19 APRIL 1995 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2870, 
I-50102.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT D'ANTIGUA-ET-
BARBUDA RELATIF AUX OPÉRATIONS 
MARITIMES CONTRE LE TRAFIC DE 
DROGUES. SAINT JOHN'S, 19 AVRIL 
1995 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2870, I-50102.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 
OF 19 APRIL 1995 BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE GOVERNMENT OF ANTIGUA AND 
BARBUDA CONCERNING MARITIME COUN-
TER-DRUG OPERATIONS. BRIDGETOWN, 
3 JUNE 1996, AND SAINT JOHN'S, 3 JUNE 
1996 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT L'ACCORD DU 19 AVRIL 
1995 ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVER-
NEMENT D'ANTIGUA-ET-BARBUDA RELATIF 
AUX OPÉRATIONS MARITIMES CONTRE LE 
TRAFIC DE DROGUES. BRIDGETOWN, 3 JUIN 
1996, ET SAINT JOHN'S, 3 JUIN 1996 

Entry into force: 3 June 1996 by the exchange 
of the said notes 

Entrée en vigueur : 3 juin 1996 par l'échange 
desdites notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
23 October 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 23 octobre 2012 
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II 

GOVERNMENT OF ANTIGUA AND BARBUDA 
MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Bridgetown, le 3 juin 1996 

N° 029 

Excellence, 
J’ai l’honneur de vous présenter mes compliments et de me référer à Accord entre le 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda relatif aux 
opérations maritimes contre le trafic de drogues, signé par les représentants de nos deux 
Gouvernements à Saint John’s le 19 avril 1995, ci-après dénommé « l’Accord ». 

Au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, j’ai l’honneur de proposer que 
l’Accord soit modifié afin d’inclure les deux paragraphes suivants, numérotés 8 bis et 8 ter : 

« 8 bis. Le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda permettra aux aéronefs du Gouvernement 
des États-Unis (ci-après « aéronefs des États-Unis »), lorsqu’ils mènent des opérations 
d’application des lois ou des opérations à l’appui des services chargés de l’application des lois : 

A. De survoler le territoire et les eaux d’Antigua-et-Barbuda; et 
B. Sous réserve des lois des États-Unis et d’Antigua-et-Barbuda, d’ordonner aux aéronefs 

soupçonnés de se livrer au trafic de drogues d’atterrir à Antigua-et-Barbuda. 
8 ter. Dans l’intérêt de la sécurité des vols, les Parties observeront les procédures suivantes 

pour notifier aux autorités compétentes d’Antigua-et-Barbuda ces activités de survol par des 
aéronefs des États-Unis. 

A. Dans le cas d’opérations planifiées d’application des lois, qu’elles soient de nature 
bilatérale ou multilatérale, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique donne un préavis 
raisonnable et assure des canaux de communications aux autorités aériennes compétentes 
d’Antigua-et-Barbuda concernant les vols devant être effectués par des aéronefs des États-Unis au-
dessus du territoire, de la mer territoriale et des eaux intérieures d’Antigua-et-Barbuda.  

B. Dans le cas d’opérations non planifiées, lesquelles peuvent inclure la poursuite d’aéronefs 
suspects dans l’espace aérien d’Antigua-et-Barbuda en application du présent Accord, le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et les autorités compétentes d’Antigua-et-Barbuda 
peuvent échanger des informations concernant les canaux de communication appropriés et autres 
informations pertinentes pour la sécurité des vols. » 

Si la présente proposition recueille l’agrément du Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda, j’ai 
en outre l’honneur de proposer que la présente note et votre note de réponse constituent un accord 
entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre note de réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler les assurances de ma très haute considération.  
JEANETTE W. HYDE 

 Ambassadrice 
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II 

GOUVERNEMENT D’ANTIGUA-ET-BARBUDA 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

151/96 

Madame l’Ambassadrice, 
J’ai l’honneur de vous présenter mes compliments et de me référer à votre note n° 29 du 

3 juin 1996, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai l’honneur de confirmer que les propositions énoncées dans votre note recueillent 
l’agrément de mon Gouvernement et que votre note et la présente note de réponse constituent un 
accord entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date d’aujourd’hui.  

Je saisis cette occasion pour renouveler, Madame l’Ambassadrice, les assurances de ma très 
haute considération.  

LESTER B. BIRD 
Premier Ministre 
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No. 50103. United States of Ameri-
ca and St. Lucia 

No 50103. États-Unis d'Amérique et 
Sainte-Lucie 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
ST. LUCIA CONCERNING MARITIME 
COUNTER-DRUG OPERATIONS. CAS-
TRIES, 20 APRIL 1995 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2870, I-50103.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE SAINTE-LUCIE 
RELATIF AUX OPÉRATIONS MARI-
TIMES CONTRE LE TRAFIC DE 
DROGUES. CASTRIES, 20 AVRIL 1995 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2870, 
I-50103.] 
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MENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE GOVERNMENT OF ST. LUCIA CON-
CERNING MARITIME COUNTER-DRUG OPER-
ATIONS. BRIDGETOWN, 5 JUNE 1996, AND 
CASTRIES, 5 JUNE 1996 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT L'ACCORD DU 20 AVRIL 
1995 ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVER-
NEMENT DE SAINTE-LUCIE RELATIF AUX 
OPÉRATIONS MARITIMES CONTRE LE TRAFIC 
DE DROGUES. BRIDGETOWN, 5 JUIN 1996, 
ET CASTRIES, 5 JUIN 1996 

Entry into force: 5 June 1996 by the exchange 
of the said notes 

Entrée en vigueur : 5 juin 1996 par l'échange 
desdites notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
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ed Nations: United States of America, 
23 October 2012 
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l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 23 octobre 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Bridgetown, le 5 juin 1996 

N° 038  

Excellence, 
J’ai l’honneur de vous présenter mes compliments et de me référer à Accord entre le 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de Sainte-Lucie relatif aux 
opérations maritimes contre le trafic de drogues, signé par les représentants de nos deux 
Gouvernements à Castries le 20 avril 1995, ci-après dénommé « l’Accord ». 

Au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, j’ai l’honneur de proposer que 
l’Accord soit modifié afin d’inclure les deux paragraphes suivants, numérotés 8 bis et 8 ter : 

« 8 bis. Le Gouvernement de Sainte-Lucie permettra aux aéronefs du Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique (ci-après « aéronefs des États-Unis »), lorsqu’ils mènent des opérations 
d’application des lois ou des opérations à l’appui des services chargés de l’application des lois : 

A. De survoler le territoire et les eaux de Sainte-Lucie; et 
B. Sous réserve des lois des États-Unis et de Sainte-Lucie, d’ordonner aux aéronefs 

soupçonnés de se livrer au trafic de drogues d’atterrir à Sainte-Lucie. 
8 ter. Dans l’intérêt de la sécurité des vols, les Parties observeront les procédures suivantes 

pour notifier aux autorités compétentes de Sainte-Lucie ces activités de survol par des aéronefs des 
États-Unis. 

A. Dans le cas d’opérations planifiées d’application des lois, qu’elles soient de nature 
bilatérale ou multilatérale, le Gouvernement des États-Unis donne un préavis raisonnable et assure 
des canaux de communications aux autorités aériennes compétentes de Sainte-Lucie concernant 
les vols devant être effectués par des aéronefs des États-Unis au-dessus du territoire, de la mer 
territoriale et des eaux intérieures de Sainte-Lucie.  

B. Dans le cas d’opérations non planifiées, lesquelles peuvent inclure la poursuite d’aéronefs 
suspects dans l’espace aérien de Sainte-Lucie en application du présent Accord, le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique et les autorités compétentes de Sainte-Lucie peuvent échanger des 
informations concernant les canaux de communication appropriés et d’autres informations 
pertinentes pour la sécurité des vols. » 

Si la présente proposition recueille l’agrément du Gouvernement de Sainte-Lucie, j’ai en outre 
l’honneur de proposer que la présente note et votre note de réponse constituent un accord entre nos 
deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre note de réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler les assurances de ma très haute considération.  
JEANETTE W. HYDE 

Ambassadrice 
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II 

Note n° 390/96 

Madame l’Ambassadrice, 
J’ai l’honneur de vous présenter mes compliments et de me référer à votre note n° 38 du 

5 juin 1996, libellée comme suit : 

[Voir note I] 

 
J’ai l’honneur de confirmer que les propositions énoncées dans votre note recueillent 

l’agrément de mon Gouvernement et que votre note et la présente note de réponse constituent un 
accord entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de d’aujourd’hui.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Madame l’Ambassadrice, les assurances de ma 
très haute considération.  

VAUGHAN LEWIS 
Premier Ministre et 

Ministre des affaires étrangères et de l’intérieur 
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No. 50107. United States of Ameri-
ca and St. Kitts and Nevis 

No 50107. États-Unis d'Amérique et 
Saint-Kitts-et-Nevis 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
ST. KITTS AND NEVIS CONCERNING 
MARITIME COUNTER-DRUG OPERA-
TIONS. BASSETERRE, 13 APRIL 1995 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2870, 
I-50107.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE SAINT-KITTS-ET-
NEVIS RELATIF AUX OPÉRATIONS 
MARITIMES CONTRE LE TRAFIC DE 
DROGUES. BASSETERRE, 13 AVRIL 
1995 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2870, I-50107.] 
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NEVIS CONCERNING MARITIME COUNTER-
DRUG OPERATIONS. BASSETERRE, 27 JUNE 
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ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
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ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVER-
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27 JUIN 1996, ET BRIDGETOWN, 27 JUIN 
1996 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Bridgetown, le 27 juin 1996 

N° 030 

Excellence, 
J’ai l’honneur de vous présenter mes compliments et de me référer à Accord entre le 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis relatif aux 
opérations maritimes contre le trafic de drogues, signé par les représentants de nos deux 
Gouvernements à Basseterre le 19 avril 1995, ci-après dénommé « l’Accord ». 

Au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique j’ai l’honneur de proposer que 
l’Accord soit modifié afin d’inclure les deux paragraphes suivants, numérotés 8 bis et 8 ter : 

« 8 bis. Le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis permettra aux aéronefs du Gouvernement 
des États-Unis (ci-après « aéronefs des États-Unis »), lorsqu’ils mènent des opérations 
d’application des lois ou des opérations à l’appui des services chargés de l’application des lois : 

A. De survoler le territoire et les eaux de Saint-Kitts-et-Nevis; et 
B. Sous réserve des lois des États-Unis d’Amérique et de Saint-Kitts-et-Nevis, d’ordonner 

aux aéronefs soupçonnés de se livrer au trafic de drogues d’atterrir à Saint-Kitts-et-Nevis. 
8 ter. Dans l’intérêt de la sécurité des vols, les Parties observeront les procédures suivantes 

pour notifier aux autorités compétentes de Saint-Kitts-et-Nevis ces activités de survol par des 
aéronefs des États-Unis.  

A. Dans le cas d’opérations planifiées d’application des lois, qu’elles soient de nature 
bilatérale ou multilatérale, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique donne un préavis 
raisonnable et assure des canaux de communications aux autorités aériennes compétentes de Saint-
Kitts-et-Nevis concernant les vols devant être effectués par des aéronefs des États-Unis au-dessus 
du territoire, de la mer territoriale et des eaux intérieures de Saint-Kitts-et-Nevis.  

B. Dans le cas d’opérations non planifiées, lesquelles peuvent inclure la poursuite d’aéronefs 
suspects dans l’espace aérien de Saint-Kitts-et-Nevis en application du présent Accord, le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et les autorités compétentes de Saint-Kitts-et-Nevis 
peuvent échanger des informations concernant les canaux de communication appropriés et autres 
informations pertinentes pour la sécurité des vols. » 

Si la présente proposition recueille l’agrément du Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis, j’ai 
en outre l’honneur de proposer que la présente note et votre note de réponse constituent un accord 
entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre note de réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler les assurances de ma très haute considération.  
JEANETTE W. HYDE 

Ambassadrice 
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II 
Le 27 juin 1996  

Note n° 342/96 

Madame l’Ambassadrice, 
J’ai l’honneur de vous présenter mes compliments et d’accuser réception de votre note n° 030 

du 27 juin 1996, libellée comme suit : 
 

[Voir note I] 

 
J’ai l’honneur de confirmer que les propositions énoncées dans la note susmentionnée 

recueillent l’agrément du Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis et que votre note et la présente 
note de réponse constituent un accord entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la 
date d’aujourd’hui.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Madame l’Ambassadrice, les assurances de ma 
très haute considération.  

 
Son Excellence Mme Jeanette W. Hyde 
Ambassadrice 
Ambassade des États-Unis d’Amérique  
Bridgetown (Barbade) 



 

 



 

 

18
-1

26
81

 
 

                ISBN 978-92-1-900846-5 

 



 

 

 

UNITED 

NATIONS 

 
 

TREATY 

SERIES 

 
 
 

Volume 
2874 

 
 
 

2012 
 

Annex A 
Annexe A 

 
 
 
 
 
 

 
 

RECUEIL 

DES 

TRAITÉS 
 

 
 

NATIONS 

UNIES 
 


	Word Bookmarks
	volume-2874-A-2862.doc_Start
	volume-2874-A-2862.doc_End
	volume-2874-A-5158.doc_Start
	volume-2874-A-5158.doc_End
	volume-2874-A-7042.doc_Start
	volume-2874-A-7042.doc_End
	volume-2874-A-13229.doc_Start
	volume-2874-A-13229.doc_End
	volume-2874-A-13332.doc_Start
	volume-2874-A-13332.doc_End
	volume-2874-A-14403.doc_Start
	volume-2874-A-14403.doc_End
	volume-2874-A-14458.doc_Start
	volume-2874-A-14458.doc_End
	volume-2874-A-14668.doc_Start
	volume-2874-A-14668.doc_End
	volume-2874-A-15121.doc_Start
	volume-2874-A-15121.doc_End
	volume-2874-A-20992.doc_Start
	volume-2874-A-20992.doc_End
	volume-2874-A-21931.doc_Start
	volume-2874-A-21931.doc_End
	volume-2874-A-24841.doc_Start
	volume-2874-A-24841.doc_End
	volume-2874-A-26369.doc_Start
	volume-2874-A-26369.doc_End
	volume-2874-A-26457.doc_Start
	volume-2874-A-26457.doc_End
	volume-2874-A-27310.doc_Start
	volume-2874-A-27310.doc_End
	volume-2874-A-27531.doc_Start
	volume-2874-A-27531.doc_End
	volume-2874-A-29153.doc_Start
	volume-2874-A-29153.doc_End
	volume-2874-A-31363.doc_Start
	volume-2874-A-31363.doc_End
	volume-2874-A-31874.doc_Start
	volume-2874-A-31874.doc_End
	volume-2874-A-32888.doc_Start
	volume-2874-A-32888.doc_End
	volume-2874-A-33610.doc_Start
	volume-2874-A-33610.doc_End
	volume-2874-A-35457.doc_Start
	volume-2874-A-35457.doc_End
	volume-2874-A-37517.doc_Start
	volume-2874-A-37517.doc_End
	volume-2874-A-38349.doc_Start
	volume-2874-A-38349.doc_End
	volume-2874-A-39391.doc_Start
	volume-2874-A-39391.doc_End
	volume-2874-A-39574.doc_Start
	volume-2874-A-39574.doc_End
	volume-2874-A-40312.doc_Start
	volume-2874-A-40312.doc_End
	volume-2874-A-40916.doc_Start
	volume-2874-A-40916.doc_End
	volume-2874-A-41607.doc_Start
	volume-2874-A-41607.doc_End
	volume-2874-A-42146.doc_Start
	volume-2874-A-42146.doc_End
	volume-2874-A-44910.doc_Start
	volume-2874-A-44910.doc_End
	volume-2874-A-45795.doc_Start
	volume-2874-A-45795.doc_End
	volume-2874-A-46171.doc_Start
	volume-2874-A-46171.doc_End
	volume-2874-A-47612.doc_Start
	volume-2874-A-47612.doc_End
	volume-2874-A-47635.doc_Start
	volume-2874-A-47635.doc_End
	volume-2874-A-47656.doc_Start
	volume-2874-A-47656.doc_End
	volume-2874-A-47713.doc_Start
	volume-2874-A-47713.doc_End
	volume-2874-A-48088.doc_Start
	volume-2874-A-48088.doc_End
	volume-2874-A-48455.doc_Start
	volume-2874-A-48455.doc_End
	volume-2874-A-48648.doc_Start
	volume-2874-A-48648.doc_End
	volume-2874-A-49149.doc_Start
	volume-2874-A-49149.doc_End
	volume-2874-A-49380.doc_Start
	volume-2874-A-49380.doc_End
	volume-2874-A-50102.doc_Start
	volume-2874-A-50102.doc_End
	volume-2874-A-50103.doc_Start
	volume-2874-A-50103.doc_End
	volume-2874-A-50107.doc_Start
	volume-2874-A-50107.doc_End


